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			AVANT-PROPOS

			Il y a trente ans environ, un de nos plus spirituels écrivains navrais disait, en tête d’un de ses livres : « Une préface est un vieux préjugé auquel on sacrifie par reste d’habitude ; mais elle n’est pas plus destinée à être lue que ces deux boutons dont les tailleurs s’obstinent à orner la taille de nos redingotes, ne sont destinés à jouer leur rôle de boutons, c’est-à-dire à boutonner quelque chose ».

			A l’exemple de B. Gafney, nous ne ferons donc pas de préface, mais un exposé aussi succint que possible du plan de l’ouvrage que nous entreprenons et du but que nous nous proposons d’atteindre.

			Les différents auteurs qui ont écrit l’histoire du Havre se sont, jusqu’ici, très peu préoccupés de rechercher le lieu précis où le fait historique s’est passé, l’emplacement réel occupé par l’édifice public, le quartier, la rue et la maison où sont nées nos illustrations havraises. Aussi parcourt-on, aujourd’hui, avec indifférence les rues de notre cité, sans se douter qu’on foule un sol où se déroula une page des annales du Havre. C’est cette regrettable lacune que nous essayerons de combler.

			Paris, Rouen, Versailles, Arras et les autres grandes cités possèdent leur Histoire des Rues. Le Havre manque dans cette riche collection.

			Comme l’a fait M. Leroy pour les rues de Versailles, nous tenterons de faire aimer à chaque habitant du Havre chacune de ses rues, chacune de ses places, nous pourrions dire chacune de ses maisons.

			En parcourant chaque rue du Havre, nous relaterons l’époque où elle a été tracée, les différents noms qu’elle porta, les faits historiques qui s’y passèrent. Nous visiterons les monuments et les édifices, les maisons principales, recueillant, par-ci par-là, l’épisode, l’anecdote, retrouvant le berceau de nos célébrités, l’appartement où décéda l’homme, qui consacra son existence au bien-être de ses compatriotes. En visitant les maisons de commerce, nous apprendrons l’époque de leur création, dont quelques-unes remontent aux premiers jours du Havre. Dans les établissements industriels, nous serons à même de connaître l’époque où l’imprimerie, le journal, etc., s’introduisirent ici. Les vieillards nous raconteront les légendes du temps qui n’est plus, les us et coutumes disparus, etc.

			Notre tâche sera pénible ; nous aurons plus de 400 rues à parcourir, et, d’après le recensement de 1872, il n’existe pas moins de 7.693 maisons, habitées par 23.570 ménages (1).

			Malgré les soins que nous avons apportés dans ce travail, les recherches que nous avons faites aux archives de la Ville et dans celles de différentes administrations, les renseignements qui nous ont été obligeamment communiqués, nous ne serons pas aussi complet que nous l’eussions désiré, et, certainement, il restera beaucoup à publier sur l’historique de nos rues et surtout sur celle, beaucoup plus difficile, des maisons. Mais nous serons satisfait, si nous pouvons engager le lecteur à parcourir notre ouvrage, et si nous donnons à quelque courageux chroniqueur havrais, l’idée d’entreprendre un jour, d’une façon plus complète, une histoire des maisons du vieux Havre.
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					En 1791, le vieux Havre, c’est-à-dire Notre-Dame et Saint-François, comptait 1.500 maisons. Sons Louis XV, il y avait 40 rues, et avant l’annexion d’Ingouville et Graville, le nombre des voies publiques s’élevait à 63. La superficie du vieux Havre était de 192 hectares 2 ares 36 centiares, les communes annexées donneront 685 hectares 85 ares, d’où il en suit que la superficie totale est aujourd’hui de 877 hectares 87 ares 36 centiares. L’entretien des rues a été porté au budget de 1874, pour 286.827 fr 27.

				

			

		

	
		
			CHAPITRE Ier : 
Origine de la Ville. — Les premières Rues

			Tous nos chroniqueurs s’accordent à reconnaître François Ier pour le véritable fondateur du Havre. Le fait est positivement affirmé par les chartes et documents historiques, publiés en grand nombre. Mais cependant, si le monarque bâtit la Ville, s’il creusa le port pour le rendre capable de recevoir les navires d’un fort tonnage, il est avéré que, bien avant lui, il existait déjà dans les marais de Notre-Dame-de-Grâce, une crique, où venaient mouiller quelques navires pêcheurs, dont les équipages logeaient dans les tavernes, bâties autour de la chapelle, sur l’emplacement de laquelle a été élevée l’église Notre-Dame.

			Sans nous ranger à l’opinion de certains écrivains qui font remonter l’origine du Havre à Charles VII, qui prétendent que déjà deux tours défendaient l’entrée du port, à cette époque, que des armements considérables y eurent lieu dès 1470, qu’enfin les jetées ont été élevées en 1509, il est bien certain que, si François Ier créa la Ville en 1515, ce n’est pas toutefois à lui que revient l’honneur d’avoir conçu la pensée de créer sur les côtes normandes, un port susceptible de s’opposer au débarquement des Anglais. Il ne fit qu’exécuter ce que ses prédécesseurs avaient conçu.

			Dans le rapport adressé au conseil général en 1869, sur le classement des archives départementales, par le savant M. Beaurepaire, on lit le document suivant :

			« Harfleur tournant à sa décadence, en 1476, nous apercevons le général de Savoie parcourant les rives de la Seine, afin de visiter et regarder les lieux où il pourrait faire un nouveau Havre, en compagnie de deux peintres rouennais, Jean Robert et Jean Morel, qui durent pourtraire la coste de Caux depuis le chef de Caux jusqu’à Tancarville et même la coste de Honnefleur ensemble la rivière de Seine. Leur carte fut portée à Louis XI qui lui-même avait, l’année précédente, exploré ces rivages pour les mettre à l’abbri des excursions des Anglais ».

			Or, comme on le voit par cet intéressant document, Louis XI avait déjà compris l’utilité de la fondation du Havre.

			Malheureusement, aucun document historique ne nous a appris jusqu’alors, quel fut le résultat de cette enquête ; il est probable que les évènements politiques qui marquèrent les dernières années du règne de Louis XI ne lui permirent pas de donner suite à son projet.

			Charles VIII, occupé par la guerre et Louis XII, son successeur, semblent ne pas s’en être occupés davantage, et c’est alors que François Ier fit de nouveau étudier l’idée par Bonnivet, qui décida que les marais de Grâce étaient le seul endroit où pouvait être créé le nouveau Havre, projeté par Louis XI. Guillaume de Marceille, né quinze ans plus tard, dit positivement que la première pierre du Havre a été posée en 1519.

			Pinel, dans ses Essais Historiques ; Nipville, dans son portrait de la Citadelle du Havre, citent un compte de dépenses pour l’année 1491, dans lequel on lit, à propos de la réparation des fortifications d’Harfleur : « A Pierre Carbonnel et Pellerin, pour avoir apporté le nombre de 500 cailloux en leurs bateaux, depuis Le Havre-de-Grâce jusqu’aux quais d’Harfleur ».

			Il existait donc déjà un port ou du moins une crique. L’abbé Pleuvry, auteur d’une histoire du Havre, a vu au presbytère d’Ingouville des titres constatant que, dès l’année 1445, la chapelle du Havre-de-Grâce dépendait de Saint-Michel d’Ingouville. Cette crique, cette chapelle et, ainsi que nous l’avons dit, quelques rares constructions, c’était tout ce qui formait Le Havre avant François Ier.

			Mais malgré la volonté royale, la Ville ne se bâtit pas aussi vite qu’il eut été à désirer ; différents obstacles s’y opposèrent. La mer sur laquelle on empiétait se mit même de la partie, et, le 15 janvier 1525, elle inonda la Ville et détruisit tout ce qui avait été bâti. Il fallut donc se remettre à l’œuvre. L’histoire n’a pas inscrit l’époque précise où les rues ont été terminées, et on ne peut que s’en rapporter aux plans de l’époque.

			D’après un plan en italien existant à la Bibliothèque nationale, on peut voir que, dès l’année 1530, les rues du quartier Notre-Dame étaient ouvertes : Saint-François ne possède encore que quelques rares constructions, et une infinité de criques et de marais occupent son emplacement. Une seule route, du côté d’Ingouville, accède à la Ville.

			D’après un document existant aux Archives nationales et qu’un de nos amis a bien voulu parcourir pour nous, plusieurs rues étaient déjà dénommées, dès l’année 1532. Ce document très volumineux, est le procès-verbal estimatif, fait en vertu d’une commission du roi François Ier, de la valeur du terrain, sur lequel Sa Majesté a fondé et établi la ville et port du Havre-de-Grâce, aux fins d’indemniser les héritiers du feu duc de Vendôme, propriétaire du terrain à cause de la terre et seigneurie de Graville. En compensation, on offre aux héritiers d’accepter les immeubles sis en la ville Françoise-de-Grâce et dont la liste comprend près de 200 pages d’une écriture fine et serrée. On y voit figurer les noms des rues suivants : De La Fontaine, de Sainte-Adresse, Saint-Michel, Saint-Andrieu, de l’Église, des Kais, des Murailles, Saint-Eloy, Notre-Dame, du Pont, de La Crique, place du Marché. D’autres rues figurent, mais sans être dénommées. Le procès intenté par le seigneur de Graville, en restitution du terrain que le sire du Chilou, avait fieffé pour bâtir la Ville, retarda l’achèvement du Havre.

			En 1541, le roi enfin s’empara de tout le territoire du Havre, indemnisa les sires de Graville et donna commission à Bellarmato de construire le quartier des Barres, dit aujourd’hui de Saint-François.

			Cette commission, signée par le roi le 18 juin 1541, fut collationnée le 19 octobre 1542 par Prudhomme de Norval et Sébastien Champeaux, tabellions royaux en ladite Ville Française-de-Grâce ; elle a été publiée pour la première fois en 1847 par J. Morlent et nous regrettons que sa trop grande longueur ne nous permette pas de la reproduire

			D’après un plan datant de 1550, la Ville était complètement tracée à cette époque et les rues, sauf quelques légères modifications suivent le même parcours que de nos jours.

			Dès 1548 le roi Henri II avait fait paver les rues, dont les eaux croupissantes et les ordures causaient des maladies. Rien de plus curieux à lire dans les mémoires de notre vieux chroniqueur, G. de Marceilles, que les ordonnances relatives à ces travaux. Chaque bourgeois devait donner au paveur 25 sols la toise, à tout quérir, et 7 sols 6 deniers en baillant tout. Si à la première réquisition, il n’était pas payé, le paveur avait le droit de faire vendre les biens du bourgeois à quelque heure que ce fut. « Ce qui, ajoute notre naïf chroniqueur, fut cause du grand avancement des travaux ».

			En 1590, époque où Marceilles publia ses mémoires sur l’Origine et Fondation du Havre, en plus des noms des rues cités plus haut, il signale les suivants des Remparts, — Saint-Jacques, — Françoise, — Petit-Quai, — Grand-Quai, — pour le quartier Notre-Dame, et pour Saint-François, les rues Royale, — Dauphine, — Saint-François et des Remparts. Il existait, en outre, comme aujourd’hui, des rues petites et étroites auxquelles on n’avait pas donné de nom, et qu’on désignait dans les actes judiciaires sous la dénomination de ruelle passant derrière telle rue.

			Voici donc bien établie l’époque du tracé de nos rues et les premiers noms qu’elles portèrent. Nous verrons plus loin les différents changements apportés à ces désignations.
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			CHAPITRE II : 
Des anciennes Dénominations des Rues, 
à différentes périodes

			Nous venons de dire quels ont été les premiers noms donnés aux rues du Havre ; la plupart ne tardèrent pas à disparaître, sinon dans les actes officiels, du moins parmi les habitudes de la population, d’autant plus facilement qu’on n’avait pas mis en usage, croyons-nous, l’apposition des plaques indispensables pour conserver ces noms (2).

			Gomme cela eut lieu dans un grand nombre de villes, les habitants changèrent à leur guise, suivant leurs goûts particuliers, les dénominations de leurs rues. Une enseigne d’auberge, une coutume nouvelle, le moindre événement enfin, servit de prétexte pour donner un nouveau nom, qui commençait par faire doublure avec le primitif, puis finissait par le faire disparaître complètement. Il arriva aussi par ce fait que la même rue portait trois ou quatre désignations, si bien que les notaires étaient obligés de mettre dans leurs actes, lors de la désignation d’un immeuble : « ... situé paroisse N.., près la maison X... ».

			De tout cela résultait une grande confusion.

			L’administration municipale, qui, avec une insouciance impardonnable, avait trop longtemps souffert cet abus, qui lui causait à elle-même pas mal d’embarras, prit enfin, sous Louis XV, la détermination de le faire cesser.

			Elle prit un arrêté par lequel elle abolissait tous les anciens noms des rues et les remplaçait par de nouvelles et définitives dénominations.

			Cet arrêté que nous reproduirons en entier, dans les pièces officielles que nous publierons, à la fin de notre travail, porte le titre suivant :

			« État des rues du Havre-de-Grâce, dressé par ordre des maire-échevins et lieutenant de police, pour en conserver les noms, dont la plupart ont été changés par le public, ce qui est devenu d’une dangereuse conséquence par rapport aux contrats et titres de possession des maisons de ladite Ville ».

			Suivent les noms anciens et nouveaux de 45 voies publiques, y compris les quais.

			Vint la première République et des noms analogues à la circonstance durent remplacer les anciens, ce qui n’a pas lieu de surprendre, puisque la Ville elle-même dut remplacer son nom de Havre-de-Grâce par celui beaucoup plus patriotique du Havre-Marat (3).

			Le 24 septembre 1792 et le 10 novembre même année, on changea trois noms de rues. C’était bien peu pour satisfaire les démocrates de l’époque : six mois après on dût en changer 8 autres. — Le 13 août 1793, le district de Montivilliers invita nos municipaux à examiner s’il n’y aurait pas lieu de changer la désignation actuelle de la Ville, mais le conseil conclut que ce nom, ne rappelant nullement aucune royauté, devait être conservé. Seulement, pour ne pas perdre la protection du nouveau pouvoir, Le Havre fut divisé en cinq sections qui reçurent les noms suivants. De la République, — des Sans-Culottes, — de Lepelletier, — de Marat, — De J.-J. Rousseau.

			C’était déjà pas mal, mais pourtant, il fallut définitivement que Le Havre portât le nom de Marat.

			En 1793, vingt-huit noms de vues furent changés, et enfin, à la grande joie des républicains, nous eûmes les rues Diogène, Brutus, Guillaume-Tell, Socrate, etc., beaucoup plus révolutionnaires que ceux de Saint-Jacques, Saint-Julien, etc.

			Cela dura deux ans, après quoi, on rétablit les anciens noms, mais comme les saints étaient encore proscrits, nous eûmes les rues Pierre, Jacques, Julien, etc. (4).

			L’Empire conserva toutes les anciennes dénominations républicaines, et remarque assez curieuse, Le Havre ne donna pas à ses rues un seul nom rappelant les victoires de Napoléon Ier. Il était assez bizarre, en effet, d’avoir à cette époque les rues de la Fraternité, des Jacobins, de la Convention, etc., quand nous n’avions que la porte Impériale, qui faisait souvenir du gouvernement qui nous régissait.

			C’est seulement à la Restauration que les noms républicains disparurent complètement sur les arrêtés de l’administration.

			En 1827, M. le baron Begouen-Demeaux, maire du Havre, divisa la Ville en sept quartiers dits de : l’Hôtel-de-Ville, — du Palais-de-Justice, — de la Comédie, — de la Porte-d’Ingouville, — de la Place-du-Commerce, — de la Citadelle, — de Saint-François.

			Les rues formant les limites des quartiers reçurent des plaques indiquant les noms des quartiers.

			Trois ans plus tôt (18 août 1824), on avait pris une mesure encore plus utile, en substituant au numérotage des maisons, par l’incommode système des lettres embrassant tout un quartier, celui bien plus facile des numéros pairs et impairs pour chaque rue (5). Ce changement utile causa et cause encore de grandes difficultés pour la recherche des immeubles, car comment savoir de nos jours quelle était la maison qui portait, par exemple, le numéro 340 de la lettre H ?

			La Ville adopta la même année l’apposition de plaques en porcelaine pour être placées à l’angle des rues ; elles venaient de la maison Langlois, de Bayeux, et subsistèrent jusqu’en 1870, où elles ont été remplacées par les plaques actuelles.

			En 1830 et en 1848, on dut changer certains noms de rues, mais on le fit dans une sage mesure.

			En 1870 Le Havre fut la première Ville qui donna l’exemple pour rayer les dénominations qui rappelaient l’empire, devançant même Paris, qui ne le fit que huit jours plus tard. Le conseil d’alors donna aux rues des noms rappelant l’héroïsme des villes qui luttèrent contre l’ennemi : Strasbourg, Toul, Phalsbourg, etc.

			Un décret du 28 mai 1867 a rendu applicable aux rues du Havre les dispositions relatives à celles de Paris, à l’exception des articles 1 et 6, d’après un vœu du conseil municipal du 15 décembre 1866.

			En 1869 la surface des rues pavées, ruisseaux et passerelles était de 140.000 mètres, celle des voies macadamisées, de 310.000 mètres, l’eau y coûtait 99.000 fr., le gaz 90.000 fr. Il restait 18 rues, 2.550 mètres, appartenant aux particuliers et dont l’entretien n’est pas à la charge de la Ville, plus 42 rues ou parties de rues privées, représentant 7.250 mètres, à mettre en état. Enfin les réfections de toutes les rues, pavages, alignements, élargissements, représenteraient pour leur exécution, une dépense de 2.371.200 francs.
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					A Paris même, ce ne fut qu’en 1728 que, pour la première fois, on mit des plaques au coin des rues pour en indiquer les noms.

				

				
					Sainte-Adressereçut le nom de commune du Cap-de-la-Hève ; Sanvic,commune de Bonne-Santé,et L’Eure, commune du Secours.

				

				
					Nous donnerons dans toute leur teneur les arrêtés pris par la mairie, à l’occasion de tous ces changements de noms, aux pièces officielles.

				

				
					Le système par lettre embrassant une série de rues était si peu praticable, qu’en 1759 les propriétaires mirent en demeure la municipalité d’arrêter un tableau définitif, classant chaque rue dans sa lettre. (Voiraux Archives de la Ville, dossier p. 14.)

				

			

		

	
		
			CHAPITRE III : 
Tableau physique et moral. 
Us et Coutumes

			Si les rues du Havre ont été tracées, dès leur origine, sur un alignement assez régulier, on ne peut certes en dire autant des maisons. Les premières habitations du Havre furent misérables comme leurs habitants, les pauvres pêcheurs du marais de Grâce. Quand on fonda la Ville, on ne bâtit guère que des maisons en bois où les sculptures firent généralement défaut ; partout l’économie et l’absence de l’art guidèrent les premiers propriétaires. Nous n’eûmes pas une seule de ces riches façades qui causent la joie de l’antiquaire et sont l’orgueil de nos vieilles cités normandes, et, à part quelques exceptions, pas une des vieilles maisons du Havre, ou bien peu, ne méritent le regard de l’archéologue.

			Une trop grande liberté, du reste, était laissée aux propriétaires qui bâtissaient quand bon leur semblait et comme ils l’entendaient. Cet état de choses dura longtemps ; car en 1724, la Ville obtint une ordonnance, par laquelle elle rentrerait en possession des terrains, sur lesquels les propriétaires n’auraient pas bâti dans un délai de six mois.

			L’incendie, comme nous le verrons plus tard, ayant dévoré plusieurs maisons en bois et menacé la Ville d’une destruction presque complète, l’autorité décréta que les maisons seraient dorénavant bâties en pierres avec façades en briques et non en bois, et qu’elles seraient élevées de trois étages. Le même arrêté portait défense aux habitants de tenir dans les rues, sur les ruisseaux, ou proche des maisons, des pièces de bois, mâts de navires, etc., et bois de constructions, de ne pas nuire à l’écoulement des eaux, sous peine de 10 livres d’amendes pour la première fois, et de confiscation pour la seconde. Ceux qui feront bâtir une maison, devront y établir des latrines. Défense de construire en bois, sous peine de 100 livres d’amende et de la démolition de la maison. (1738.)

			Les propriétaires protestèrent contre l’arrêté et s’opposèrent, par tous les moyens possibles, à son exécution. La municipalité alors se fit donner une ordonnance royale, 12 septembre 1754, rendant sa décision exécutoire. Les propriétaires ne se tinrent pas pour battus ; plus de deux cents pétitionnèrent, envoyèrent des députations à Rouen, et la Ville céda. Enfin, en 1786, l’incendie qui dévora quatre maisons, rue de la Gaffe, et dont nous parlerons à l’article concernant cette rue, ayant menacé le quartier entier, l’autorité se fit redonner une ordonnance royale, qui définitivement rendit obligatoire les constructions en pierre (6).

			Si la Ville ne présentait aucun aspect agréable au point de vue de ses maisons, les rues n’étaient pas mieux partagées pour la propreté et la salubrité. En 1671, la police sanitaire y était si mal faite, il en était résulté de si graves maladies que Louis XIV envoya, au mois de septembre, le marquis de la Galissonnière, pour décider avec la municipalité, les mesures à prendre. Il en résulta la mise à exécution de plusieurs arrêtés, dont nous donnerons les plus intéressants.

			Le 29 septembre 1671, création de lieux d’aisances sur les places publiques (il n’y en avait donc pas alors !) avec côté spécial pour les hommes et côté destiné aux femmes, avec défense aux uns de pénétrer dans le côté réservé aux autres. En cas de contravention, il s’agissait de l’exposition sur le carcan pour la première fois et de la peine du fouet pour la seconde. Toutefois, dans ce temps-là, l’argent était, comme aujourd’hui, le mobile qui gouvernait les États ; on pouvait éviter la punition en payant l’amende, qui était de 20 livres. Un carcan cependant fut établi sur le marché pour exposer ceux qui feraient des immondices hors des lieux d’aisances.

			Lorsque des voisins (1672) se plaindront qu’une personne aura logé chez elle une ou plusieurs filles de mauvaise vie, le commissaire de ville donnera l’ordre à l’archer de service de se transporter dans la maison, d’enlever les filles et leur hôtesse pour les conduire hors de la ville.

			Le procureur-syndic arrêta (janvier 1681) que les habitants fermeront les portes de leur allée à six heures du soir. Défense est faite aux femmes de sortir de chez elles quand on poursuivra des voleurs, sous peine d’amende, pour celles qui pourront payer et de la prison pour les autres. Défense aux débitants de donner à boire aux soldats après quatre heures du soir. Défense d’entrer au cabaret ni dans les lieux publics pendant l’heure des offices.

			Ces règlements étaient-ils strictement exécutés ? Nous en doutons fort, car la Ville n’avait d’autre police que ses propres habitants. Huit bourgeois, dits policiers, étaient répartis dans les quatre quartiers de la Ville et avaient le droit de pénétrer partout, pour voir si la propreté était observée. Ils faisaient, le samedi, leur rapport à l’assemblée de ville. Leurs fonctions duraient un mois, après quoi ils étaient remplacés par d’autres bourgeois. La garde bourgeoise fournissait les patrouilles et prêtait main-forte au besoin. Ceci n’était guère sérieux.

			En 1769, M. Oursel, procureur-syndic, dans son rapport sur l’établissement d’une brigade de maréchaussée à Ingouville, constatait que cette brigade ramassait journellement, au Havre, une quantité de vagabonds et mendiants, qui étaient d’abord incarcérés dans la prison de cette ville, puis, lorsqu’ils étaient trop nombreux, transférés à Caudebec (7).

			Sous Louis XVI, la police n’était pas encore très redoutable, car du 1er octobre au 31 décembre 1787, les rôdeurs de nuit cassèrent 52 carreaux de réverbères.

			Dans un temps plus rapproché de nous, il n’y avait pour toute police que deux commissaires et six agents ; ce n’est qu’en 1837 qu’un troisième commissaire fut ajouté et le nombre des agents doublé.

			Ajoutons que la plus grande responsabilité de la police incomba longtemps au maire et à ses adjoints, telle que la présidence du tribunal de simple police et le maintien du bon ordre au spectacle.

			On se souvient d’un adjoint, dont la mémoire est encore vénérée ici, qui quittait sa maison de commerce pour aller sur la place des Pilotes séparer des individus qui se battaient.

			Qu’importe, l’adjoint n’en était pas moins aimé de ses concitoyens et laissa après sa mort des regrets, que le temps n’a pas effacés.

			Mais revenons à l’aspect passé de nos rues.

			Un énorme ruisseau les traversait dans leur parcours et servait de réceptacle aux immondices de toutes sortes. A chaque heure de la matinée, même dans la rue de Paris, les ménagères vidaient leurs vases dans ces ruisseaux. Il n’y avait point alors de service pour l’enlèvement des vidanges, ou du moins ce service laissait beaucoup à désirer (8).

			C’est sous le premier empire que M. Sery, maire, fit créer la première entreprise pour l’enlèvement des ordures ; le nom de serinettes resta aux tombereaux à ce destinés.

			Sous Louis-Philippe même, l’enlèvement des vidanges était pitoyable. Les banneaux n’étaient pas couverts et laissaient voir aux habitants leur contenu. Souvent les cahotements du chariot causaient des jets, qui se répandaient sur la voie publique. Chaque banneau portait une sonnette aux tintements de laquelle chaque ménagère accourait porter au banneau ses ordures. Une d’elles arrivait-elle après le passage du banneau, force lui était de courir, son vase à la main, jusqu’à la rue voisine. A Ingouville, on n’enlevait les ordures que dans le bourg. Dans les autres quartiers, qui ne comportaient en majeure partie que des jardins, on avait pratiqué de grands fossés, ou les habitants déposaient leurs ordures, que les jardiniers enlevaient ensuite pour engraisser leurs terres (9).

			Qu’on ne nous accuse pas ici d’exagération. Un de nos concitoyens, M. l’Héritier de Brutelle, écrivait dans une petite brochure : Le Havre en 1860, Conte Fantastique, où il prédisait ce que serait la Ville à cette époque : « L’intérieur de la Ville présente (en 1836) des disparates des plus nombreux. A côté de maisons élégantes l’œil s’afflige de rencontrer des chaumières informes, des ruisseaux fangeux et sans écoulement dans les rues les plus fréquentées ; à peine quelques fontaines fournissant aux besoins des habitants. A toute heure de la matinée, dans les rues, même de ce qu’on appelle les beaux quartiers, nous courons risque de heurter ces immondes chariots à sonnettes, qui promènent par la Ville leur odeur infecte ».

			L’auteur aurait pu ajouter que, dans de certaines rues, principalement celle de Saint-Pierre, on ne pouvait passer le soir sans recevoir sur la tête certain liquide qui ne sentait pas l’eau de Cologne.

			Jusqu’en 1831, chaque fenêtre eût sur la rue une étente, garnie d’un linge plus ou moins propre, plus ou moins déguenillé, qui, sortant du baquet, versait sur le passant une eau plus ou moins infecte. L’autorité profita de l’invasion du choléra pour défendre (arrêté du 15 novembre 1831) d’étendre du linge aux fenêtres.

			Parlons du coup d’œil que présentaient les boutiques. La plupart étaient exhaussées sur la chaussée ; dans d’autres, au contraire, il fallait descendre deux marches pour entrer. Les portes étaient au côté, des escaliers au lieu d’allées. Le vitrage était en cul de bouteilles. La devanture bombée était en partie occupée par la menuiserie, et à peine y avait-il un peu de place pour les montres, fort peu garnies de marchandises, qu’on ne pouvait, au surplus, apercevoir qu’en se haussant sur la pointe des pieds. Le soir, tout cela était éclairé à l’aide, soit de chandelles, soit de quinquets, se mariant agréablement avec les réverbères, suspendus à l’aide de deux cordes, et qui se balançaient au milieu des rues.

			En 1700, la Ville n’était encore éclairée, en totalité, que par six lanternes. Nous ne parlons pas des quais, dont on ne réclama l’éclairage que 79 ans plus tard. A cette époque, on voulut en augmenter le nombre (10), mais la municipalité s’y opposa. Elle adressa au gouverneur, le duc de Saint-Aignan, la pétition suivante : 

			« Il a plu à votre Grandeur, en l’année 1697, de bien vouloir s’employer pour préserver cette Ville de l’établissement des lanternes, et lorsqu’elle s’en voit inopinément menacée, elle recourt à la même protection. Veuillez nous en faire exempter ; il y a impossibilité d’établir des lanternes dans une Ville dans la situation de celle-ci, car quand même on voudrait la placer au nombre des plus grandes du royaume par l’honneur qu’elle a d’être sous votre gouvernement, elle doit être regardée comme la plus pauvre, la plus accablée et la plus dévastée qu’il y ait ».

			C’est seulement en 1785 qu’on établit des réverbères, au nombre de trois, mais on supprima trois lanternes, ce qui faisait toujours six becs d’éclairage, ce qui coûtait au budget 46 livres 6 sols par an

			Eh 1795, il y avait déjà progrès. On comptait 111 lanternes donnant 288 becs et 12 autres fournissant 35 becs. En 1824, il y avait 127 lanternes fournissant 421 becs ; en 1830, 450 lanternes, coûtant 2.000 livres et représentant une dépense de 23.200 fr. et employant 8 allumeurs.

			Le gaz fit son apparition en 1835, mais ce n’est qu’en 1864 que les derniers réverbères disparurent des rues.

			Ce qui était pénible à voir dans nos rues, c’était les enterrements Jusqu’en 1838, la Ville n’avait pas de service de pompes funèbres. Le clergé était obligé d’avoir recours à des porteurs à bras, qu’il prenait comme on prend aujourd’hui un homme au pont. On voyait se diriger vers le cimetière Saint-Roch quatre ou cinq cercueils, portés péniblement par des hommes quelques fois avinés. Un journal, la Revue du Havre, disait dans son numéro du 11 août 1833 :

			« Il est un usage qui étonne les étrangers parce qu’il contraste fortement avec d’autres habitudes de grandes villes que nous sentons quelques répugnances à adopter : nous voulons parler des convois funèbres qui attristent souvent les regards par leur disposition. Il est reçu chez nous que le clergé de nos églises accompagne à leur dernière demeure en un seul cortège, jusqu’à cinq cadavres, péniblement portés à bras d’hommes et formant une lugubre file dans une partie de la longueur de notre plus belle rue. L’éloignement du cimetière et l’insuffisance du nombre de prêtres chargés de ce service expliquent assez les motifs de ces réunions funèbres ». Après avoir constaté que déjà les protestants se servaient des chars, que les catholiques s’y étaient refusés, ne trouvant pas convenable que nos dépouilles mortelles soient confiées à une voiture traînée par des animaux, le rédacteur du journal invite le conseil municipal à revenir sur sa détermination et à suivre l’exemple de Dieppe et de Darnétal, qui venaient d’adopter un service de pompes funèbres. Mais comme nous le disons plus haut, ce ne fut que cinq ans plus tard que la municipalité havraise accepta le transport des morts par les chars.

			Puisque nous nous occupons des inhumations, constatons encore la difficulté que mit à s’introduire chez nous l’habitude des invitations de convoi, par la voie des journaux, La première eut lieu le 30 octobre 1827, encore est-elle inscrite dans la partie locale, puis deux ans s’écoulent sans que nous retrouvions trace d’invitation de convoi.

			En 1830, on en trouve quelques-unes par-ci par-là ; en 1836, on en voit plus communément, mais deux ans plus tard, on ne met plus que les remerciements. Enfin, en 1840, la coutume fut définitivement adoptée.

			Un des plus anciens usages de la ville, le plus ancien même, a été supprimé en 1870, par mesure économique, nous voulons parler du couvre-feu. On sait que Guillaume-le-Conquérant ordonna que dans chaque ville, bourg ou village de Normandie, les habitants éteindraient leur lumière, quand sonnerait la cloche des églises. Au Havre, on sonnait à neuf heures du soir dans l’hiver et à dix heures dans l’été. Cela s’appelait la retraite. Depuis plus de trois cents ans, on avait respecté religieusement cette vieille coutume qui rappelait les premiers jours de notre histoire normande, mais cela coûtait 1.200 fr. par an au budget municipal, et il fallait économiser les deniers de la Ville. Un auteur normand, M. Eugène Noel, écrivait précisément à peu près à la même époque après avoir relaté l’origine de la sonnerie du couvre-feu : Il sonne encore à Rouen, et les Rouennais croiraient les astres dérangés dans leur cours, si le soir, à neuf heures, ils n’entendaient pas sonner leur cloche.

			Au Havre, dans les premiers jours de l’abolition de la retraite, il manqua quelque chose dans les habitudes de la population, mais il fallut bien s’y résigner. Le conseil d’alors trouva sans doute que les habitants n’avaient pas plus besoin de la sonnerie du couvre-feu pour se coucher, que l’ouvrier n’avait besoin d’une horloge pour savoir l’heure où il devait se rendra à son travail (11).

			La guerre fit supprimer la sonnerie de la cloche du Bassin, qui appelait les ouvriers du port au travail, mais cette suppression a été sollicitée ; nous n’en parlons donc que pour signaler une coutume n’existant plu. — Continuons le tableau physique de la Ville.

			Jusqu’en 1833, la ville n’eut pas d’abattoirs municipaux ; les bouchers, réunis pour la plupart dans le même quartier, tuaient dans leurs boutiques même. Les habitants avaient donc, en plus du spectacle des tueries des animaux, les oreilles abasourdies par les cris des pauvres bêtes qu’on immolait. La vente des bestiaux avait lieu sur la voie publique, près les anciennes boucheries de la rue de ce nom et les bêtes gisaient çà et là le long des maisons du quartier, hurlant, bêlant, etc.

			Ce n’est qu’en 1836 que notre marché reçut des hallettes ; jusqu’alors les marchands étalaient sur la place et étaient exposés aux intempéries de toute saison. La poissonnerie se tenait sur les côtés du marché et quelque peu dans la rue de Paris. — Mais écoutons messire de Clieu, dont les remarquables mémoires ont été publiés par M. l’abbé Lecomte. Le respectable curé qui administra Notre-Dame pendant 50 ans, écrit, il est vrai, au point de vue du manque de respect pour le repos du dimanche, mais son tableau n’en est pas moins vrai pour cela :

			« Ne voit-on pas (1700), une nuée de femmes de la campagne, assises en plein marché avec d’énormes cruches de lait, les meuniers se tenir publiquement avec leurs juments, chargées de sacs de farine ; les boucheries sont ouvertes ; les marchands de légumes et de fruits étalent des deux côtés de la place ; les barberies, les officines des apothicaires frappent les regards des passants. Les diverses denrées de la campagne, le blé, l’orge, l’avoine ; çà et là des tas de bois, du foin, de la paille, etc., des pommes, des fruits de toutes sortes, et puis le va-et-vient des nombreux déchargeurs de navires, que vous rencontrez à chaque pas avec leurs fardeaux ».

			De Clieu ne parle pas des disputes entre les marchandes et les acheteurs, qui dégénéraient souvent en grossièretés de la part des premières, à tel point qu’on éleva sur la place du marché un pilori (1674), pour y exposer les marchandes qui insulteraient les acheteurs. En 1793, les rôles étaient changés, caries marchandes, à leur tour, réclamèrent un piquet de garde nationale pour les protéger contre les injures des acheteurs.

			Pendant longtemps, le langage de Vadé fut en usage sur notre marché, mais ces temps sont passés et le type poissard est disparu de nos mœurs.

			Il y a au Havre, écrivait, en 1781, Mlle Lemasson Legoff, dans ses Entretiens sur Le Havre, trois ordres de personnes : les citoyens, ceux qui, nés dans la Ville, y professent la religion catholique ; les bourgeois, ceux qui, ayant prêté serment de fidélité devant les officiers municipaux, ont, en conséquence et sous caution obtenu des lettres de bourgeoisie, et les habitants, ceux auxquels le bureau de Ville a permis, par un billet d’acception, de former un établissement, de prendre habitation. L’auteur en profite pour faire l’éloge de la piété, des vertus, de la charité et du patriotisme des Havrais ; mais ces éloges, dus à la plume d’un enfant du Havre, n’ont rien de surprenant ; nous préférons reproduire l’opinion d’un étranger venu par hasard dans notre Ville, à laquelle rien ne le rattachait, ni la famille, ni le bonheur qu’on éprouve à chanter sa Patrie. Le chevalier Desmarchais, chargé par le roi d’une mission en Guinée, vint s’embarquer au Havre, sur la frégate de 500 tonneaux, l’Expédition, armée de 24 canons et ayant 40 hommes d’équipage, qui mit à la voile le 6 août 1724.

			Dans ses Mémoires, publiés à Paris, en 1730, par le R. P. Labat (4 volumes in-12), Desmarchais s’exprime ainsi dans sa description du Havre :

			« Il y a peu de gens en France, peut être même n’y en a-t-il pas, qui soient plus spirituels, plus ingénieux, plus polis, que les gens du Havre : Ils aiment les étrangers, ils cherchent à faire plaisir et le font de bonne grâce. Ils sont francs et sincères, ils commercent avec honneur et bonne foi et quoiqu’ils cherchent leurs intérêts, il ne paraît pas dans leur conduite, de crasse, ni d’avidité, encore moins de supercherie si ordinaire aux marchands ; il semble qu’ils ont cessé d’être Normands, depuis qu’ils ont cessé de faire partie du gouvernement de Normandie ».

			A ce dire si flatteur pour la mémoire de nos ancêtres, ajoutons ce que disait le curé de Clieu (12) dès l’année 1693 : 

			« La piété chrétienne se traduit en notre Ville par des œuvres fécondes. La droiture de la conscience y garantit la sécurité et la probité du commerce ; on ne voit point au Havre-de-Grâce, de ces vices grossiers et de ces scandales qui affligent et déshonorent l’humanité ; le libertinage y est proscrit, le blasphème sévèrement réprimé : Les habitants ne font qu’une grande famille, troupeau très innocent et que le pasteur nourrit spirituellement avec 1.800 hosties consacrées dans la semaine de Pâques ».

			Terminons ce tableau physique, déjà trop long, mais sans doute incomplet, par l’aspect du Havre, au point de vue militaire. Jusqu’au règne de Louis XVI, cette ville était non seulement port de guerre de première classe (Cherbourg n’existait pas), mais place forte, classée parmi les plus importantes du royaume. La citadelle était réputée imprenable, les remparts renfermaient la ville dans un étroit espace. Partout des corps-de-garde, partout des sentinelles, même sur le milieu des ponts ; on ne rencontrait que marins, officiers et soldats. La citadelle ne suffisant pas, on logeait des troupes au Perrey, sans compter les compagnies de marine, logées dans leur caserne spéciale. On forma même, à Frileuse, un camp de 15.000 hommes, et chaque bataillon venait à tour de rôle manœuvrer à bord des navires mouillés dans l’unique bassin du port. Chaque jour il y avait 170 hommes de service, sans compter les 45 fournis par la garde bourgeoise. La ville ne s’étendait que jusqu’à la place Richelieu actuelle d’un côté, et que jusqu’à la retenue de la Barre de l’autre, et n’avait que 52 hectares de superficie. 21.000 habitants, non compris la marine et la garnison, circulaient dans nos 40 rues, la plupart très étroites et où étaient entassées 1.500 maisons. Le quartier dit de la Basse-Ville, depuis la place Louis XVI actuelle, n’existait pas, ce n’était que marécages, prairies et jardins. Mlle Lemasson-Legoff dit qu’il existait en ville, en 1781, près de 400 jardins de plaisance, beaucoup de maisons en possédaient sur leurs cours, quelques-uns subsistent même encore.

			Les monuments faisaient et font encore défaut, ainsi que les promenades publiques : L’Hôtel-de-Ville, la Douane, l’Arsenal, le Palais-de-Justice, la Manufacture, les églises Notre-Dame et Saint-François, les Capucins étaient des édifices appropriés aux besoins de leur service, mais sans caractère architectural. La Citadelle, tout-à-fait isolée de la Ville ; la tour François Ier, les portes de l’enceinte fortifiée, deux places publiques, une seule promenade, la chaussée d’Ingouville, tel était Le Havre avant 1788.

			Nous retrouverons dans l’historique de nos rues quelques autres us et coutumes qui n’ont pu trouver leur place ici, tels que les noces parcourant nos rues précédés de violons, les danses sur les places publiques, les rondes de la Saint-Jean, etc. Nous aurons aussi à parler des personnages burlesques : Morel le fou — Chouchou — Rembelli Belle-Gueule, autant de types disparus et qui sont presque complètement oubliés.

			Maintenant, commençons notre promenade dans les rues du vieux Havre.
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					On peut suivre les détails de ces contestations dans l’ouvrage de M. Lemâle : Le Havre sous les ducs de Saint-Aignanet lire dans le Manuel des Propriétaires, par M. V. Toussaint, le texte des ordonnances et arrêtés dont il est question.

				

				
					Archives départementales.Rapport à l’empereur. Un volume :Bibliothèque publique du Havre.

				

				
					Au budget de 1719, l’enlèvement des immondices figure pour 321 livres 9 sous. (Lemale), ouvrage cité.

				

				
					C’est à l’administration de M. Jules Ancel que Le Havre est redevable d’un service du nettoiement de la Ville, joignant le confortable à la propreté.

				

				
					Quelques-uns de ces renseignements ont été publiés dans un ouvrage paru en 1860, mais, afin qu’on ne puisse nous accuser de plagiat, nous devons déclarer qu’ils nous avaient été communiqués, dès 1853, par M. J. Morlent, alors chargé du classement des archives du Havre ; nous en avons, au surplus, déjà publié la plupart, à cette époque, dans nos Éphémérides Havraises.

				

				
					Lorsque la population du quartier Saint-Vincent-de-Paul demanda qu’une horloge fût placée sur l’église, un membre du conseil libéral d’alors fit repousser ce vœu en disant que l’ouvrier n’avait pas besoin de savoir l’heure pour aller au travail. Heureusement que, grâce à la libéralité privée, l’horloge fut placée quand même.

				

				
					Messire de Clieu, Les Églises et le Clergé du Havre,par l’abbé Lecomte.

				

			

		

	
		
			CHAPITRE IV : 
Les Rues du quartier Notre-Dame

			Ainsi que nous l’avons dit, le quartier Notre-Dame était à peu près tracé en 1530 comme il l’est aujourd’hui, si nous nous en rapportons au plan dont nous avons parlé en commençant notre travail. Il comprenait 27 rues, 2 places publiques et 3 quais.

			chaussée des États-Unis 

			La partie de la chaussée des États-Unis comprise entre le Grand-Quai et la rue de la Corderie, est tout ce qui reste de l’ancienne Place d’Armes, qui avait à l’origine 400 toises d’étendue. Elle précédait l’ancien Logis du Roi, où est aujourd’hui le Musée ; la Bourse, avec ses trois allées d’arbres, en occupait une partie depuis 1784 et au centre s’élevait une fontaine, surmontée de la statue de Louis XIV. L’élargissement du port et la construction de l’anse des Pilotes ont fait disparaître tout cela et la plus grande partie de la place (1862 à 1864).

			Tracée dès les premiers jours du Havre, en même temps que l’on élevait le Logis du Roi, cette Place d’Armes vit se dérouler tous les faits historiques du vieux Havre. Comme son nom l’indique, elle servait pour les manœuvres des troupes de la garnison, puis aussi aux réjouissances publiques et pour l’exécution des grands criminels. En 1557, on y célébra une grande fête, en réjouissance de la signature de la paix entre la France et l’Angleterre.

			Guillaume de Marceille, dans ses Mémoires sur Le Havre, rapporte que la fin de cette fête fut signalée par un malheur : 

			« Un artilleur, voulant s’assurer que sa pièce ne contenait plus de poudre, voulut la nettoyer avec son écouvillon, mal lui en prît car le peu qui en restait fit explosion et lança l’écouvillon avec tant de force, que le malheureux artilleur eut les deux bras coupés, et qu’un jeune homme qui était près de lui fut tué sur le coup. G. de Marceille, fit entrer le canonnier, qui se nommait Bulletot, comme moine à l’abbaye de Fécamp ».

			Le duc de Saint-Aignan, gouverneur de la Ville, entouré de tous ses officiers, des échevins, mit le feu au bûcher, élevé au centre de la place. Ce feu de joie était allumé à l’occasion de la prise de Tournay, le 16 juillet 1667. — A l’occasion de la naissance du duc de Bourgogne (1729), un autre feu de joie fut allumé par les échevins, au bruit du canon et en présence des troupes sous les armes. — Le 14 mars 1749, pour le traité d’Aix-la-Chapelle, les fontaines de la place versèrent du vin pendant la durée des réjouissances célébrées à cette occasion.

			Le 14 juin 1757, à la suite de la non-réussite de la tentative d’assassinat de Damiens sur Louis XV, le tambour appela le peuple pour assister à une distribution gratuite de pain. Plus de 2.000 malheureux participèrent à cette distribution, qui se fit au travers des grilles de l’Hôtel-de-Ville (emplacement du Musée).

			En 1651, on exécuta sur cette place les soldats convaincus d’avoir voulu remettre Le Havre aux mains du duc de Richelieu. Les troupes étaient sous les armes. Le sergent Laronce fut rompu vif ; les autres soldats, Travers, Lafleur, Duclos, Saint-Amour et Champagne, furent pendus. On suspendit les têtes de ces conspirateurs aux bastions et portes de la ville et de la citadelle. On retrouva une de ces têtes en 1835, quand on creusa le port neuf dans les anciens fossés de la citadelle.

			Vers 1684, on éleva, sur la fontaine de la place, une statue de Louis XIV ; mais quoiqu’elle ait coûté 1.500 livres, cette statue n’était qu’en plâtre ; aussi ne dura-t-elle pas longtemps. En 1767, l’abbé Pleuvry constatait sa disparition, qu’il semble faire remonter à une époque déjà éloignée de lui. Plus favorisée, la fontaine, réparée en 1730, n’a disparu qu’en 1854. Dans les travaux de l’élargissement du port, en 1862, on trouva la pierre commémorative de l’érection de la fontaine ; elle portait la date de 1674.

			Le 4 mars 1694, il y eut un grand émoi dans la ville. On s’aperçut que les plaques de cuivre qui ornaient le piédestal de la statue de Louis XIV avaient disparu. L’auteur du vol était un nommé Lambert, qui fut arrêté au moment où il offrait de vendre les plaques au sieur Michel, chaudronnier. En 1781, les princes de Condé et de Bourbon passèrent, sur cette place, la revue du régiment Colonel-Infanterie. La foule était immense, et un soldat dont l’arme était chargée, en voulant repousser les curieux, tua un sieur Friboulet, de Montivilliers M. l’abbé Lecomte, dans son livre sur les Églises du Havre, dont nous extrayons ce fait, ajoute que les princes mirent la famille de cet infortuné à l’abri du besoin.

			A la Révolution, la place reçut le nom de : Place de la liberté. L’abbé Charrier, évêque constitutionnel de la Seine-Inférieure, y célébra la messe sur un autel élevé en face de l’Hôtel-de-Ville. C’est aussi sur cette place que fut planté, en 1792, l’arbre de la liberté. Le cortège arriva sur la place dans l’ordre suivant : la Société populaire, le groupe des vieillards, les administrations et le peuple. L’arbre fut planté au bruit du canon ; on mit le feu au mannequin représentant la royauté, puis peuple et fonctionnaires se donnèrent le baiser fraternel. Cet arbre ne vécut pas. On le remplaça par un autre qui vécut jusqu’en 1810, époque à laquelle un ouragan le renversa

			Nous ne pouvons citer toutes les fêtes qui eurent lieu sur cette place à l’occasion des visites royales, ni les décorations qu’elle reçut. L’abbé Trupel, dans sa lettre sur la visite de Louis XVI, nous dépeint les obélisques et pavillons élevés à l’occasion de la visite de ce roi, et qui étaient splendides. A l’occasion de la réception de Bonaparte et de Joséphine, on y éleva une colonne monumentale.

			Le 5 juin 1814, le corps municipal, escorté par une garde d’honneur à cheval portant l’étendard fleurdelisé y proclama solennellement la pax, pendant que les cloches sonnaient et que le canon tonnait. D’après l’appel fait aux gardes nationales de courir sus contre Napoléon Ier débarqué à l’île d’Elbe, environ 100 hommes, commandés par M. Dorange, chef de légion, se réunirent le 10 mars 1815 sur cette place et après avoir été passés en revue par les autorités, se rendirent à Rouen, escortés par la musique de la garde nationale. Peu de jours après, la populace brûla un drapeau tricolore au milieu de la place : ces excès sont tristes à rappeler, mais l’histoire ne doit rien omettre.

			Le 18 mai 1821, en réjouissance de la naissance du duc de Bordeaux, un orchestre de dix-huit musiciens fut placé au centre de la place et le public dansa pendant la journée et une partie de la nuit.

			Nous ne pouvons oublier la fameuse colonne qui, pendant la durée de la monarchie de juillet, se dressait aux fêtes nationales sur cette place ; malgré les efforts des ouvriers, le vent éteignait la plupart des lampions. Un poète havrais, s’inspirant de la chanson de Debreaux en composa une dont on se souvient du refrain :

			Ah ! qu’on est fier d’être Havrais,

			Quand on regarde la colonne.

			En 1852, la fête de l’inauguration des statues de Bernardin de Saint-Pierre et de Casimir Delavigne, fut le chant du cygne de l’ancienne Place d’Armes, on dut même, pour élever les estrades, démolir la fontaine. Enfin, comme nous l’avons déjà dit, les travaux du port la firent presque disparaître.

			En 1814, on l’appela place de la Bourse, en 1822, place François Ier ; on la désignait aussi sous le nom de place des Pilotes.

			En 1862, lors de la démolition de la porte du Perrey, on traça une chaussée, reliant le boulevard François Ier à l’ancienne place de ce nom, et on donna à cette belle voie le nom de Chaussée de l’Impératrice, auquel a succédé, en 1870, le nom actuel de Chaussée des États-Unis.

			La Bourse occupait à peu près l’emplacement occupé aujourd’hui par le mur de l’anse des pilotes, entre la jetée et l’angle du premier brise-lame. La première pierre en avait été posée en 1784, par la femme de M. de Villeneuve, lieutenant du roi, en présence des autorités, des échevins et de J.-B. Oursel, subdélégué de l’intendance et père de l’honorable président Oursel. Là siégea en 1794 le conseil général de la commune. Un banquet y fut offert en 1802 à Bonaparte et à Joséphine, et un autre en 1837, au duc et à la duchesse d’Orléans. Le commerce avait abandonné cette Bourse depuis 1840 ; elle a été démolie en 1862. L’anse des pilotes a eu sa première pierre posée le 5 août 1863, par l’ingénieur en chef, M. Van Blarenberg, et fut terminée le 1er juillet 1864. Les travaux firent découvrir une des têtes des soldats dont nous avons rappelé l’exécution en 1651, des monnaies Louis XIII, des vases de grès, ornées de l’effigie de François Ier, des rapières, etc.

			Nous parlerons plus loin de la tour François Ier, de la porte du Perrey et de l’ancien Hôtel-de-Ville.

			L’aspect des maisons de la Chaussée n’a rien de remarquable, leur démolition est projetée depuis longtemps pour dégager le Musée.

			Numéro 9 : Là était, dès le premier empire, l’auberge de la Vierge, qui tirait son nom de la statue qui a été remplacée par une nouvelle en 1872. Dans cette maison demeurait encore, en 1843, la veuve Dumesnil, naturaliste, dont le mari avait péri en mer en 1837. A cette époque, la princesse Hélène, femme du duc d’Orléans, étant en visite aux Havre, se rendit chez la veuve Dumesnil, lui prodigua des consolations et se chargea d’élever l’enfant, alors au berceau, de cette dame. Hélas ! cinq années plus tard, la bonne duchesse pleurait à son tour son époux, qu’une terrible mort venait de lui enlever.

			Le Musée-Bibliothèque occupe l’emplacement du Logis du Roi, qui avait été construit en 1520 pour loger les gouverneurs. En 1550 il fut acquis par la Ville et servit d’Hôtel-de-Ville jusqu’en 1792, puis de Sous-Préfecture, de Tribunal de Commerce. Dans une des salles avaient été assassinés les trois Raoulins, le 16 mars 1599. Tous les rois qui visitèrent la Ville descendirent en cet édifice. Sa démolition a été commencée le 17 janvier 1842, et le 22 juillet 1843, M. Lemaistre, maire, posa la première pierre de l’édifice actuel, lequel ouvert provisoirement le 25 août 1845, a été inauguré définitivement le 2 janvier 1847. Une description du Musée nous conduirait trop loin ; elle a été au surplus donnée suffisamment dans plusieurs ouvrages. Nous rappellerons seulement les banquets offerts dans la grande salle du premier étage, en 1849 à Louis-Napoléon, président de la République ; en 1853, au maréchal Saint-Arnaud, ministre de la guerre ; en 1848, à Gérard, le tueur de lions, et le plus magnifique de tous, celui offert à la députation académique, et aux sociétés savantes, etc., qui étaient venues assister à l’inauguration des statues de Bernardin de-Saint-Pierre et de Casimir-Delavigne.

			C’est en 1839 que la Ville créa un premier musée dans le Logis du Roi ; quant à la bibliothèque publique, elle date du 30 août 1794, mais sa création réelle ne date que du 21 avril 1800, à cette époque, elle fut installée dans la salle du rez-de-chaussée du Palais-de-Justice.

			Le lecteur comprendra facilement que nous ne pouvons nous occuper que très sommairement des monuments et édifices, dont la description demanderait des volumes entiers ; nous ne pouvons dépasser les limites de notre cadre, qui ne doit comprendre que l’historique des rues et de quelques maisons. Au surplus ayant l’intention de réunir ce travail en volumes, nous nous ferons un devoir et un plaisir d’y ajouter les renseignements ainsi que les rectifications, qu’on voudra bien nous adresser.

			rue de la Corderie

			Dans l’état des immeubles de la Ville, en 1530, et dont nous avons parlé, cette rue était déjà construite et portait le nom de rue des Murailles. La situation de ses maisons adossées aux fortifications explique suffisamment cette dénomination, qui fut remplacée par celle de Remparts, qu’elle portait du temps de G. de Marceilles, qui la désigne ainsi dans ses mémoires (1590).

			Nous en trouvons encore la preuve dans un contrat de vente, daté de 1621, d’une maison sise rue des Remparts, entre la porte du Perrey et le boulevard de Sainte-Adresse, dont nous parlerons plus bas. Cette rue ne formait avec celle actuelle des Remparts, et avec celles de l’Arsenal et de Percanville, qu’une seule et même rue portant cet unique nom des Remparts, parce que toutes ces voies bordaient l’ancienne enceinte fortifiée de la ville.

			Il paraît que, précédemment, elle s’était appelée rue d’Écosse, peut-être en souvenir du voyage que fit Jacques V, roi d’Écosse, au Havre, en 1536. On sait que ce prince retourna dans ses états par Le Havre, emmenant avec lui plusieurs Français destinés à perfectionner les arts et métiers dans son royaume. Il était venu en France offrir à François Ier un renfort de 16.000 hommes pour soutenir la guerre contre Charles-Quint. Jacques V avait emmené avec lui un grand nombre de seigneurs, et le vaisseau royal de sa flotte s’appelait le Lion-d’Ecosse.

			La veuve de Jacques V visita à son tour Le Havre en 1550 et fut reçue sur le rivage du Perrey par le père de notre vieux chroniqueur Guillaume de Marceilles qui eut l’honneur de loger chez lui le maréchal d’Écosse et les seigneurs de sa suite.

			Les corderies royales élevées en 1667, firent donner à cette rue le nom qu’elle porte aujourd’hui ; mais sous Louis XV la municipalité l’appela rue des Écuries, sans doute à cause des écuries du lieutenant du roi et de ses officiers, dont l’hôtel était élevé en cette rue. En 93 elle reprit le nom de Corderie, qu’elle a toujours porté depuis. La partie nord, près la rue des Remparts, porta aussi le nom de rue de la Prison, à cause de l’ancienne maison d’arrêt qui existait dans ce quartier.

			La Ville, dans ces dernières années, a exproprié plusieurs maisons de cette rue pour l’élargir, mais ce qui reste suffit pour donner une idée de l’aspect du vieux Havre. Il y a là de misérables constructions qui, pourtant, ont été habitées par des familles notables et occupées par des maisons de commerce importantes.

			Le mur d’enceinte était adossé (jusqu’en 1861) contre les maisons, et dans les étages, des communications étaient ouvertes sur les remparts même, et les blanchisseuses étendaient leur linge sur le gazon.

			Vue des fossés du Perrey, la rue de la Corderie offrait un aspect peu gracieux, il est vrai, mais tout spécial. C’était le vieux Havre pris sur nature. Les vieilles maisons couvertes en tuiles se miraient dans l’eau des fossés des fortifications ; le linge flottant à tous les vents, rappelait les étentes des autres quartiers ; les jardins, presque aussi suspendus que ceux de Babylone, étaient loin d’avoir leur élégance. Ces étroites rues traversières, coupant la rue, reportent notre souvenir vers nos ruelles primitives. Au-dessus de tout cela, on apercevait dominant ce panorama, le clocher en ardoises de l’église Notre-Dame. Le silence, qui régnait sur les remparts, n’était interrompu que par le gazouillement des oiseaux, perchés sur les quelques arbres qui ombrageaient les tristes constructions de ce quartier. On se serait cru transporté dans un village paisible, au bord d’une rivière, à laquelle Ducis avait adressé ces vers :

			Près de toi l’âme recueillie

			Ne sait plus s’il est des pervers.

			Ton flot pour la mélancolie,

			Se plaît à murmurer des vers.

			Ce tableau est aujourd’hui presque entièrement anéanti ; un magnifique boulevard a remplacé les fossés du Perrey, et les vieilles maisons de la rue de la Corderie disparaissent sous le marteau démolisseur.

			Les principaux événements historiques du vieux Havre se passèrent dans ce quartier, tels que la reprise du Havre sous Charles IX, dont nous nous occuperons plus loin.

			La rue de la Corderie servit de point de mire à la flotte anglaise, lorsqu’elle bombarda la Ville. En 1759 surtout, plusieurs maisons furent abîmées par les neuf bombes qui tombèrent dans cette rue. On voit au Musée une grenade, qui avait été trouvée en 1832, à un mètre sous terre, et l’on remarque dans la cour d’une maison un boulet, que le propriétaire a enchaîné sur le lieu même où il était tombé.

			Plusieurs souverains, en visite ici, passèrent par cette rue, Henri II et Catherine de Médicis en 1549, Louis XVI, qui visita la prison, la corderie et les remparts. En 1857, l’empereur et l’impératrice, escortés des cent-gardes, traversèrent cette rue dans toute sa longueur, par suite d’une circonstance imprévue.

			En 1793, un des fours publics, créés par la municipalité, avait été établi dans une des maisons de la rue de la Corderie.

			En 1791, le citoyen Lamarque, grenadier volontaire et négociant à Caen, écrivit au conseil général de la commune du Havre la lettre suivante :

			« Vous avez au Havre, depuis quelques jours, un citoyen qui doit lever le plan des fortifications, tant de mer que de terre. Un de mes amis, arrivant du Havre, dit l’avoir vu, sur la côte d’Ingouville, relevant tout au graphomètre. Il est habillé en militaire : habit blanc avec parements et collet rouges, chapeau à glands d’or, pantalon nankin, bottes ordinaires ».

			Après d’activés recherches, le commissaire de police découvrit et arrêta un individu, qui, d’une mansarde de la rue de la Corderie, faisait des signaux aux navires de guerre anglais mouilles sur rade. Cet individu connu depuis sous le nom de l’Homme gris, fut fusillé comme espion au camp de Boulogne, s’il faut en croire J. Morlent.

			Le 2 mai, même année 1791, la rue de la Corderie fut le théâtre d’un mouvement populaire dont voici les motifs : On portait à l’église Notre-Dame le cercueil du citoyen Boivin. Le diacre Proisy, qui portait la croix, voulut, fidèle aux anciennes coutumes, faire entrer par une des portes de côté de l’église les restes du défunt, au lieu de les faire entrer par la grande porte, alors réservée spécialement aux convois des riches. Ce procédé aristocratique étant contraire au nouvel état de choses, les personnes du convoi protestèrent, et le curé constitutionnel Grisel ordonna au diacre d’entrer par le grand portail ; celui-ci refusa, et alors les parents du défunt et les invités se ruèrent sur Proisy, qui n’eut que le temps de se sauver dans la sacristie, jusqu’à la porte de laquelle le peuple le poursuivit. Les officiers municipaux, appelés à la hâte, se rendent à l’église et font conduire le diacre au Logis-du-Roi. La foule, qui grossissait à chaque instant force l’entrée de l’Hôtel-de-Ville et demande qu’on lui livre le coupable. Les autorités prirent alors la résolution de faire conduire le diacre à la prison de la rue de la Corderie. Ce fut au milieu des cris, des hurlements du peuple, que Proisy put être mis en sûreté. Les cailloux, les ordures pleuvaient sur ce malheureux, qui faillit plus d’une fois être arraché des mains de son escorte. Une partie de la nuit et pendant la journée suivante, la rue de la Corderie fut parcourue par une masse énorme de citoyens, qui ne parlaient rien moins que de forcer fa porte de la prison. Enfin, la municipalité ayant condamné Proisy à huit jours de prison, le peuple cessa toute manifestation (13).

			Du reste, Messieurs les employés subalternes de l’église étaient quelque peu enclins à la résistance ; nous voyons, en effet, que le 30 août de la même année 91 le citoyen Lemonnier, accusateur public, fut mandé par l’abbé Roussel, pour constater qu’à l’enterrement de la veuve Godin, les choristes, autres que ceux des manteaux, refusaient d’escorter jusqu’au cimetière le corps de la défunte, malgré l’ordre que leur en avait donné le curé Grisel, de Notre-Dame.

			Ils disaient, pour motiver leur refus que ne voulant pas accepter d’honoraires, ils étaient libres de ne pas y aller. Le citoyen Lemonnier eut beaucoup de peine à les décider à s’y rendre, et encore deux d’entre eux, les sieurs Brouaise et Yves ne s’y rendirent pas, quelques prières qu’on leur fit.

			On avouera que ces Messieurs choisissaient bien mal leur moment pour irriter le peuple, car c’était l’époque où les persécutions contre le clergé allaient commencer, où plusieurs de leurs membres allaient être conduits à l’échafaud, où les autres allaient finir leur sainte carrière sur les pontons ou sur la terre étrangère, loin de leur Patrie.

			Jusqu’en 1827, cette rue n’avait pas de débouché du côté de la rue des Pincettes. C’est en cette année que la Ville acheta une maison, sise dans cette rue, pour la mettre en communication avec la rue de la Mailleraye, nouvellement ouverte. C’est à peu près au point où se trouve aujourd’hui la jonction de ces deux rues, que l’on voyait le bastion de Sainte-Adresse. Nous avons dit plus haut jusqu’où les remparts et le mur d’enceinte se prolongeaient.

			Le carrefour en face la rue de la Halle, avant son percement sur le boulevard, avait été dénommé par le public, plus judicieux en cela que l’administration : Place Bernardin-de-Saint-Pierre, à cause du voisinage de la maison où était né l’illustre écrivain. En 1822, il y avait alors huit ans que Bernardin était mort, la Ville se décida enfin à donner son nom à une rue et la désignation de la place dut disparaître.

			Par suite de la Bourse qui était sur la place François Ier, un grand nombre de maisons de commerce avaient leurs bureaux dans la rue de la Corderie, tels que les Drogy, de 1805 à 1849 au n° 24. Dès 1789, existait la raison sociale Fouquet-Drogy ; Haguelon, consul de Sardaigne, n° 53 ; Opperman et Mandrot, n° 43 ; Leroux et Ducert. On trouve un négociant du nom de Leroux, dès 1754. Poulet et Moullard. Il y avait un capitaine de ce nom en 1789 ; Kœchlin, n° 53 ; Acher le jeune ; Dolfus Meig, de Mulhouse ; Hermé et Lahens ; Louédin ; Laborda ; Lousi Laignel (en 1800), etc. C’est lors du transfert de la Bourse sur la place Louis XVI, en 1840, qu’une partie des négociants dut abandonner ce quartier, pour se rapprocher du nouveau centre commercial.

			Les Maisons.

			Numéro 4. — Sous la première République, il y avait là l’auberge du Cheval Blanc, où se réunissaient pour trinquer le coup d’adieu avant le départ, les marins corsaires, qui firent tant de mal aux Anglais. — M. Corbière, mort cette année même, a publié, dans le temps, une très intéressante notice sur les prouesses des corsaires havrais. On peut lire ce travail, dans les collections du Journal du Havre, année 1847. Nous aurons nous-même occasion de rappeler les quelques actions d’éclat de ces héroïques marins, dans le courant de notre récit.

			Numéro 8. — Là est décédé, le 1er février 1829, à 3 heures du matin, M. Étienne Isabelle, né au Havre, d’une honorable et ancienne famille, dont il existe ici des descendants. Il avait occupé le premier les fonctions de juge-de-paix, au Havre, de 1790 à 1792, puis il devint commissaire du gouvernement près le tribunal du district, puis juge au tribunal civil et juge honoraire. Il compta 35 ans de service dans la magistrature.

			Dans cette même maison, est décédé le 14 février 1851, Pierre-Désirée Meunier, né en cette ville, rue de Paris, n° 73, le 28 janvier 1796. Attaché pendant trente ans en qualité de sacristain au clergé Notre-Dame, Meunier a laissé après lui une mémoire digne des vertus qui signalèrent son existence.

			Numéro 12. — Dans la maison sise au fond de la cour, est mort le 23 octobre 1866, à l’âge de 88 ans, François Mayeu, ex-lieutenant de gendarmerie au Havre, chevalier de la Légion-d’Honneur depuis 1814 et de Saint-Louis depuis 1823. Né à Rouen le 17 mai 1778, Mayeu, s’embarqua au Havre, comme novice, sur la corvette la Persévérante, le 10 avril 1796. Il passa ensuite dans l’armée de terre et en 1818, if était lieutenant de dragons. Il fut alors envoyé au Havre, où il commanda la gendarmerie, jusqu’en 1833, époque où il prit sa retraite. Il avait assisté aux grandes campagnes de l’empire, Ulm, Austerlitz. Il était un de ceux auquel Napoléon avait dit : Il suffira que vous disiez, j’étais à Austerlitz, pour qu’on réponde ; voilà un brave.

			Numéro 22. — Cette maison servit successivement de caserne à la gendarmerie départementale (1847), de succursale à l’école des Frères de Notre-Dame (1850) ; enfin, en 1856, on y logea deux compagnies de la garnison qui ne pouvaient trouver place dans la citadelle.

			Numéro 24. — Dans cette maison demeurait, en 1845, M. Bailleul, capitaine du génie, chevalier de la Légion-d’Honneur, né au Havre, et qui, en 1837, avait publié un ouvrage intéressant et contenant de nombreux plans : Mémoires sur le Port du Havre.

			Au rez-de-chaussée étaient les bureaux de la maison Gallet et Ge, en 1826. J.-B. Gallet était aspirant de vaisseau à bord du Cygne, quand ce bâtiment fut attaqué (1806) par sept navires anglais. Les officiers, parmi lesquels Gallet était le plus intrépide, préférèrent plutôt couler leur bâtiment que d’amener le pavillon. Ils se rendirent à la Martinique, où ils furent faits prisonniers lors de la prise de cette colonie par les Anglais. Gallet parvint à s’échapper et vint habiter notre ville, d’abord comme capitaine de la marine marchande, puis il fonda sa maison de commerce. Il devint membre de la Société havraise d’Études diverses. Gallet, qui était chevalier de la Légion-d’Honneur, quitta notre ville pour aller à Rouen, son pays natal, où il est décédé en 1864, âgé de 77 ans.

			Numéro 34. — Un assassinat a été commis dans cette maison, le 12 juin 1852. Un sieur Plaisantin, tambour de la garde nationale et ex-élève de Saint-Cyr, ayant été congédié par sa maîtresse, la fille Marie, lui coupa le cou, à l’aide d’un rasoir, puis tenta de s’en faire autant. Plaisantin fut condamné à dix ans de travaux forcés.

			Numéro 40. — C’est dans la cour de cette maison que l’on trouva la grenade dont nous avons parlé.

			Numéro 42. — Dans cette grande et importante maison étaient les bureaux et cabinet de M. Brunet-Debaines, architecte, sur les plans duquel ont été élevés notre nouvel Hôtel-de-Ville, les abattoirs, l’église Saint-Nicolas, le Musée, etc.

			M. Brunet-Debaines est mort à Paris, architecte des Invalides, en avril 1862.

			Numéro 44. — Cette maison, dont on trouve un acte de vente remontant à 1621, appartenait alors à M. Du Tac, officier du gouvernement du Havre. Elle avait, en 1773, une communication avec la salle de spectacle de la rue de la Halle (voir cette rue), par son allée, connue encore aujourd’hui sous le nom d’Allée de la Comédie. C’est par là qu’entraient et sortaient les artistes et le personnel de ce théâtre.

			Numéro 46. — Parmi les anciens propriétaires on cite Jacques Récullard, conseiller du roi, d’une ancienne famille du Havre. En 1572, on trouve, dans la liste des trésoriers de Notre-Dame, publiée dans l’ouvrage de M. Labbé Lecomte, Jehean Récullard. En 1787, Charles Récullard, dont nous aurons occasion de reparler, était prêtre habitué à Notre-Dame, conseiller au Bureau de la Miséricorde de cette ville, chapelain de la prison et membre de la Confrérie de l’église de Sanvic. Il était né au Havre en 1745

			Numéro 60. — Pendant la guerre de Prusse, un pigeon voyageur s’abattit sur le toit de cette maison en septembre 1870. Il portait à son cou un petit paquet, contenant sans doute une dépêche, on tenta de s’en emparer, mais il reprit son vol au moment où on rapprocha de lui.

			Numéro 76. — Cette maison appartint à Étienne Bruneaux, dépeceur de navires, y décédé le 15 novembre 1807, puis à son fils Jean-Edouard, qui fut à la fois poète et négociant et qui est classé parmi les célébrités havraises. Peut-être est-ce dans cette maison qu’il est né en 1773 (14). J. Morlent, dans son Havre Ancien et Moderne, et Touroude, dans ses Écrivains Havrais, ont reproduit des fragments des œuvres de Bruneaux, qui est mort à Condé (Nord) en 1819.

			Reprenons l’autre côté de la rue en commençant par les premiers numéros.

			A l’angle de la rue de la Corderie et de la chaussée actuelle des États-Unis, se trouvait la nouvelle Porte du Perrey, qui avait été bâtie en 1610 et a été démolie avec le rempart en 1861. Le fossé et le mur d’enceinte rejoignaient la Tour François-Ier.

			Tout près de cette porte avait été bâti en 1752, l’hôtel de lieutenant du gouverneur de la Ville, qui devînt l’Hôtel-de-Ville en 1792, jusqu’en 1859 ; il a été démoli en 1865. Nous avons publié l’histoire complète de cet édifice dans un autre travail (15) ; les cérémonies et fêtes qui s’y passèrent, les illustres personnages qui y séjournèrent ; nous n’y reviendront pas ici.

			Contiguës à cet édifice se trouvaient la corderie et la tonnellerie royale, qui avaient été élevées en 1667 dans la gorge du bastion Saint-André. Dans la cour, dit l’abbé Pleuvry, on voyait une statue de Louis XIV (1767) peut-être bien celle qui surmontait précédemment la fontaine de la place d’armes. Le roi Louis XVI visita ces corderies, lors de son voyage au Havre. Le port de guerre ayant été supprimé, la plus grande partie des bâtiments a été vendue en 1824, ce qui en subsistait a été démoli en même temps que l’Hôtel-de-Ville, c’est-à-dire en 1865. Le 28 mai 1819 et jours suivants, dans les anciennes corderies, on fit voir moyennant 50 centimes, au profit des pauvres, un éléphant, qui avait été amené par le navire Gorety. La recette fut fructueuse ; on n’avait pas occasion de voir souvent des éléphants ici. Un des premiers éléphants qui furent amenés en France, le premier peut-être, débarqua à Dieppe en 1591, d’un bâtiment venant de la Guinée.

			C’est en face la rue Saint-Honoré, entre les deux bastions, qu’avait été élevée la première Porte du Perrey, d’où il s’ensuit que la rue de la Corderie se trouvait être une des principales voies de la ville, car elle était voisine d’un de ses débouchés importants.

			Au mois d’octobre 1549, Henri II et Catherine de Médicis firent leur entrée par cette porte et se rendirent à l’Hôtel-de-Ville, eu suivant la rue de la Corderie. Nous ne pouvons résister au désir de citer le récit, plein d’intérêt du reste, que fait notre vieux chroniqueur, G. de Marceilles, des cérémonies qui eurent lieu à cette occasion et qui sont un tableau fidèle des mœurs du bon vieux temps :

			« Pour recevoir le roi, fut advisé par le sieur de la Mailleraye, capitaine de ladite ville et officier d’icelle, que chacun bourgeois et habitant, suivant sa qualité et pouvoir, fairoit et mettroit en ordre un, deux, trois ou quatre enfants au-dessous et jusqu’à l’âge de vingt ans, vêtus et armés de chausses et pourpoints de taffetas noir, garnis de taffetas blanc, qui estoient les couleurs du roi, lesquels iroient hors de la ville au-devant de Sa Majesté, comme il en approcherait, et toute cette jeunesse, au nombre de huit cents, qui se trouvèrent portant la harquebuse, recueilleroient et salueraient Sa Majesté chacun d’un coup de harquebuse, comme ils auroient lait, venant, Sadite Majesté, par-dessus le Perrey, ce qui contenta merveilleusement et agréa fort le roi. Et les conduisoit Jean Ferré, sieur de Vauchoquet, et Guillaume de la Porte, grenetier de ladite ville, et autres, avec l’enseigne de chacun quartier de ladite ville, de taffetas des couleurs ci-dessus déployées, et tambour sonnant. Sa dite Majesté fit son entrée par la Porte du Perrey, où le sieur de la Mailleraye, monté à cheval, l’attendoit, qui lui présenta la bourse de velours où estoient les clefs de la ville, lui ayant fait une petire harangue de son service, que tout incontinent Sadite Majesté lui auroit restituée, luy disant avoir son-dit service pour bien agréable et qu’il entré continuer iceluy, et ce fait, le poisle (dais) de velours noir, et dont les bastons estoient tenus et portés par quatre des plus notables personnes de ladite ville, fut présenté à Sa Majesté, sous lequel il fut de là ramené jusques en la maison et hostel commun de ladite ville (Logis du Roi) où il étoit descendu ; suivoit peu après la reine, sur laquelle fut mise une courte-pointe de velours blanc, vert et incarnat, avec lequel elle fut conduite par les quatre élus, qui portaient les bastons, jusqu’à l’Hostel-de-Ville ; où elle et le roi furent logés ».

			Les détails concernant le séjour des en gestes voyageurs, appartiennent à l’histoire générale du Havre nous ne nous en occuperons donc pas et continuerons notre promenade dans la rue de la Corderie, dont nous atteindrons bientôt l’extrémité.

			En dehors de la porte, à peu près sur l’emplacement actuel du boulevard François Ier, se trouvait alors le boulevard de Sainte-Adresse, où, en 1563, se passèrent les principaux faits d’armes de la reprise du Havre, sur les Anglais, dont les détails sont trop connus pour que nous les rappelions.

			Le 15 février 1569, les protestants tentèrent un nouveau coup de main contre la Ville. Ils s’avancèrent dans la nuit près la porte du Perrey (toujours celle en face la rue Saint-Honoré) et essayèrent de pénétrer dans l’intérieur de la place. Un soldat de la garde bourgeoise, nommé Lecerf, jeta l’alarme, ferma la porte, sonna d’elle-même, se rendirent sur les lieux et à l’aide de la garnison firent prendre la fuite aux conjurés. Cette conspiration coûta la vie à plusieurs gentilshommes normands, qui furent jugés à Rouen. La tradition de la cloche de l’église Notre-Dame, sonnant d’elle-même, n’était pas un fait unique dans nos annales. On lit en effet dans le Registre journalier des choses mémorables arrivées en l’abbaye de Montivilliers que 

			« le vingt-et-unième jour de décembre 1601, la plus grosse des cloches de cette abbaye sonna seule trois clins, sans que personne la tira, ce qui épouvanta tellement une ancienne religieuse de céans, qui s’opposait à la réforme que quinze jours après elle mourut » (16).

			En 1610, Villars fit élever la nouvelle Porte du Perrey, dont nous avons parlé plus haut et celle qui nous occupe ici a été démolie vers 1667. La maison qui portait le numéro 33 de la rue de la Corderie, avait été bâtie sur l’emplacement de la Porte, le génie militaire y avait conservé une poterne, qui donnait accès à un pont en bois, communiquant avec la demi-lune que la génération actuelle a encore vue.

			Quand on a démoli cette maison, vers 1866, et sous laquelle passait le cahot rose dont nous aurons occasion de reparler, on trouva dans les fondations des vestiges de la vieille Porte du Perrey. Dans la poterne il y avait autrefois des lieux d’aisances publics. Quand sur la demande des voisins, on les supprima, le propriétaire de la maison chargea un peintre, d’indiquer par une inscription, leur fermeture. Celui-ci ne trouva rien de mieux à faire que d’écrire en lettres de grande dimension : On ne c... plus ici. Cet ouvrier fut même très surpris quand on lui fit modifier son inscription (Historique).

			Numéro 45. — Belle maison dont l’œil-de-bœuf, qui existe au-dessus de la porte cochère, supportait le buste de Louis XVI, que la populace, en 1793, arracha de sa niche pour le briser sur la place publique, après l’avoir promené par les rues, la corde au cou. — C’est dans la cour que se voyait un boulet enchaîné, souvenir du bombardement de 1759.

			Numéros 47 et 49. — Là existait la maison où était né, le 19 janvier 1737, Bernardin de Saint-Pierre. Cette maison avait été bâtie en 1658 ; une partie fut démolie en 1865, quand on perça la rue de la Halle sur le boulevard ; le surplus a été abattu cette année même (mars 1875). Dans la cour existaient encore les bureaux et les écuries des messageries, dont était directeur le père de Bernardin. Ces voitures n’allaient que jusqu’à Rouen et ne partaient qu’une fois par semaine ; cela durait encore en 1773, et la messagerie mettait trois jours à faire la route du Havre à Rouen.

			En 1789, il partait une voiture tous les jours, excepté le samedi. On payait 16 livres 8 sols par place. Les événements politiques firent bientôt cesser ce service régulier, car le 24 floréal an IV, le maire du Havre écrivait au directeur que depuis longtemps les habitants se plaignaient de la privation des voitures publiques entre Le Havre et Rouen, qu’il n’en partait qu’une tous les dix jours, ce qui était insuffisant, et qu’il le priait de rétablir les choses sur l’ancien pied, c’est-à-dire de refaire partir la diligence tous les jours.

			Le 20 novembre 1766, Bernardin, absent depuis longtemps du Havre, revint visiter sa ville natale. Hélas ! en arrivant devant la maison qui l’avait vu naître, pas une figure chère n’apparut à ses yeux, pas un frère, pas une sœur pour lui ouvrir les portes, pas un ami pour lui serrer la main. Les passants le regardaient avec la plus complète indifférence, personne enfin ne semblait le connaître dans cette ville, dont il était pourtant un des plus illustres enfants.

			Que cet isolement fut douloureux pour celui qui écrivait : Pour aimer sa Patrie, il faut l’avoir quittée. J’aime les lieux où, pour la première fois, j’ai senti, j’ai aimé, j’ai parlé.

			Les larmes aux yeux, Bernardin allait quitter ces lieux inhospitaliers, et dire un adieu éternel à son ingrate Patrie, quand, sur le seuil de sa maison, il aperçut une vieille femme qui filait. C’était Marie Talbot, son ancienne gouvernante, qui se jeta dans ses bras et lui apprit enfin le motif qui causait l’isolement où il s’était trouvé devant sa maison natale. Son père et sa mère étaient morts ; son frère était parti pour les Indes et sa sœur rentrée au couvent d’Honfleur ; Bernardin n’avait donc plus de famille, rien qui le rattacha au Havre. Il partit pour ne plus jamais y revenir. Il voulut emmener avec lui Marie Talbot, mais celle-ci lui répondit : « Je gagne six sous par jour ; je peux encore faire des économies ».

			Lorsque Bernardin fut mort, en 1814, la Ville ne pensa même pas à poser un marbre sur sa maison natale. C’est M. Verjon, propriétaire de l’immeuble, auquel revient cette honorable pensée et qui y fit mettre l’inscription qui se voit aujourd’hui dans le musée. Ce M. Verjon, ex-courtier, mort en 1865, a fait don à ce musée d’un portrait authentique de Bernardin. — En démolissant cette maison, en mars 1875, M. Ferret, propriétaire, a sauvé de la destruction, des balcons en fer, deux plaques de cheminées décorés de reliefs représentant une madone et un écusson fleurdelisé, qu’il a offert à notre musée.

			Numéro 53. — Anciens bureaux Haguelon (1811) consul de Sardaigne. Là descendit le célèbre banquier Aguado, lorsqu’il vint établir des relations commerciales avec son ami intime M. Haguelon.

			Attenant aux magasins qui existent à côté du numéro 53, on a démoli, en 1856, la vieille Prison, qui avait donné son nom à une partie de la rue et qui se trouvait précisément sur le terrain nu, en face les chantiers actuels de M. Joly, entrepreneur. Ce bâtiment, d’une construction peu élégante, datait des premiers jours du Havre, et il était tellement ruiné dès 1751, que sa démolition avait été résolue. Mais faute d’argent, on le répara et il servit de maison d’arrêt jusqu’en 1810. Seulement, depuis trois ans on n’y mettait plus que les hommes, l’ancien couvent des Urselines servant pour les femmes. Là avaient été incarcérées, sous la Terreur, les familles les plus notables du Havre. En démolissant, on trouva gravés sur les murs des chambres des prisonniers quelques inscriptions, entre autres celle-ci mérite d’être rapportée, à cause de son caractère de haute philosophie :

			Ici on réfléchit trop tard.

			20 Octobre 1807.

			Les autres inscriptions ne contenaient que des noms de prisonniers : W. Brown ; — de Grisbec, bourgeois de Cherbourg, entré le 5 décembre 1717, sorti le 2 décembre 1718 ; — Coati, 1782 ; — François Paillette, 1744. — Une d’elles, datée de 1679, nous parut apocryphe parce que les caractères de l’écriture étaient trop modernes. — Le marquis de la Vauguyon, ambassadeur de Louis XVI ; — le marquis Juanillac, major des armées du Roi, v avaient été incarcérés. Les Sœurs de l’hospice y furent également enfermées ; elles écrivirent (1794) à la municipalité pour obtenir leurs couvertures, parce qu’elles couchaient par terre où elles « attrappaient mille douleurs » (sic). En passant devant cette prison, Louis XVI avait accordé, sur la demande de la geôlière, la grâce de trois déserteurs.

			Vers 1854, les bâtiments, loués depuis longtemps à des particuliers, donnèrent accès aux joyeux couplets du vaudeville, à la douce poésie de la romance, aux sombres scènes de la tragédie. Une troupe d’amateurs, composée de la jeunesse havraise monta, dans une des salles de cette vieille prison, un petit théâtre, où chaque soir se pressait une foule empressée.

			Additions-rectifications

			Rue de la Corderie, n° 49. — Dans cette maison, démolie aujourd’hui, descendit le général Bernard, à son retour des États-Unis, en 1815.

			La femme d’un fonctionnaire de l’État se jeta par la fenêtre de sa chambre et tomba dans les fossés qui bordaient les derrières de cette maison.

			rue des Remparts

			Nous avons dit que cette rue n’était que le prolongement de la rue de la Corderie et qu’elle portait, comme la précédente, le nom d’Écosse, mais sous Henri IV elle portait son nom actuel des Remparts, qu’elle eût le rare avantage de ne pas perdre, même sous la première République.

			Pendant le bombardement anglais de 1759, cette rue eut fort à souffrir, et elle ne reçut pas mois de neuf bombes.

			Dans une des maisons de cette rue est décédé, des suites d’un coup de sang, le sieur Colessan, charpentier de navires, celui qui avait construit la guillotine au Havre, sous la première Révolution. Cette guillotine (voir l’article Place du Vieux-Marché) n’était connue par le peuple que sous la dénomination de la machine à Colessan.

			Sous la Restauration, MM. Normand, constructeur ; P. Bauche, armateur (celui-ci au numéro 25), et Hauguel, avaient leurs bureaux en cette rue.

			De 1828 à 1830, la ville fit abattre plusieurs maisons de la rue des Remparts pour la mettre en communication avec les rues de la Mailleraye, de la Communauté et Beauverger.

			Un sieur Benoist, docteur de Montpellier, y créa, en 1819, un des premiers établissements de bains publics que Le Havre ait possédés.

			La rue est large dans son centre, mais l’extrémité près la rue de Paris est tellement étroite que la circulation, en cet endroit, est des plus dangereuses. Il est à regretter que le projet du nouveau boulevard, qui aurait traversé cette rue, n’ait pas été mis à exécution, ce qui aurait forcément élargi la rue et transformé ce triste quartier.

			M. Mayer a acquis et fait démolir quatre vieilles et pauvres maisons, sises en cette rue, à l’angle de celle de la Communauté, pour élever sur leur emplacement le magnifique magasin que l’on admire aujourd’hui et que nous voudrions voir environné de magasins semblables.

			Dans les fondations de ces maisons, qui remontaient aux premiers jours du Havre, on découvrit, le 28 avril 1872, à un mètre de profondeur un squelette humain ; un mois plus tard, on en trouva un second, puis plus loin un certain nombre d’ossements.

			A cette occasion et comme toujours en pareilles circonstances les conjectures marchèrent leur train. On alla même jusqu’à rappeler qu’il y avait 40 ans, une maison de tolérance existait sur cet emplacement et qu’alors un crime y aurait été commis.

			Cette supposition n’avait rien de sérieux. On trouva d’autres ossements humains dans différents quartiers de la Ville, comme nous le verrons plus loin et leur existence est très simple à expliquer : C’était tout simplement les restes de citoyens appartenant à la religion réformée, qui, ainsi qu’on le sait, pour éviter les persécutions, se faisaient inhumer dans leurs propriétés.

			M. Th. Muret, dans Les Dragonnades à Rouen, rappelle les faits suivants, qui corroborent ce que nous disons ci-dessus. A la suite du scandale qui avait eu lieu, lors de l’inhumation de la fille de Pierre Baillache de Beaumont, dont le père, ministre à Caen, avait placé sur le cercueil un drap blanc, recouvert de couronnes et d’immortelles, et fait porter les coins du poële par quatre jeunes filles, le Parlement (20 février 1664) rappela qu’il était interdit à ceux de la religion prétendue réformée de faire aucune pompe et cérémonie dans leurs enterrements.

			Par arrêt du conseil il y eut défense aux ministres, sous peine d’amende, de faire des enterrements autrement que la nuit ou à la pointe du jour.

			Maisons.

			Numéro 6. — Là existe une des plus vieilles maisons du Havre, très intéressante à visiter pour les archéologues.

			Numéro 30. — Dans cette maison demeurait, sous Louis-Philippe, un vieux serviteur de Napoléon Ier, M. Frebourg, ex-capitaine au 1er léger et chevalier de la Légion-d’Honneur.

			Numéro 34. — Louis Taveau, entrepreneur, vendit cette maison à J. Réculard en l’année 1684 ; elle appartint ensuite à Philippe Taveau, prêtre et professeur au collège du Havre, né en cette Ville, en 1774 et mort en exil en 1799.

			Numéro 48. — Appartint en tout ou partie à la commune de Saint-Aubin-des-Cercueils, près Saint-Romain-de-Colbosc, à laquelle elle avait été donnée par Pierre-Georges de Motteville, de La Haye du Puits, seigneur de Saint-Aubin, conseiller au Parlement de Rouen.

			Numéro 1. — Dans les magasins qui subsistent encore aujourd’hui, un sieur Tortorelly ouvrit, en 1765, une salle de spectacle, dont Le Havre était privé depuis longtemps (17). M. Gosselin, greffier de la cour d’appel de Rouen, a trouvé dans les archives de l’ancien bailliage du Havre de précieux renseignements, à l’aide desquels il a publié, dans le Nouvelliste de Rouen (avril 1875), un très curieux travail sur les anciens théâtres du Havre et d’Yvetot. Nous y lisons, à propos de la salle de la rue des Rem parts, que des désordres si graves y éclatèrent que l’autorité dut défendre la continuation des représentations.

			Une seconde direction fit dans cette salle de si mauvaises affaires, la même année, qu’elle ne pût même payer ses artistes ; ceux-ci, à leur tour, ne pouvant payer leur gîte, furent autorisés à faire vendre publiquement les quelques meubles que les directeurs n’avaient pu emporter dans leur fuite. Deux ans après, arrivée d’une nouvelle troupe ; les directeurs furent enjoints d’aumôner aux pauvres de l’Hôpital pour une somme de 100 fr. pour la présente saison. On reconnut que cette somme était trop élevée relativement aux recettes que pouvait faire la troupe, dans une salle aussi exiguë que celle de la rue des Remparts, et l’année suivante on n’exigea plus que 36 fr. par campagne. Le 25 novembre 1768, il éclata un tumulte épouvantable dans ce théâtre, dit encore M. Gosselin ; la salle entière était en révolution ; les injures se croisaient, les coups pleuvaient, les enfants et les femmes pleuraient, plusieurs mutins furent conduits à la prison (rue de la Corderie). A la suite de ces troubles, M. Oursel, procureur du Roi, présenta un mémoire sur les règlements à adopter pour le théâtre. Ce règlement fut mis en usage à partir du 7 novembre même année. La salle de la rue des Remparts continua à être le seul local affecté aux représentations dramatiques au Havre, jusqu’en 1773, époque où fut ouvert le théâtre de la rue de la Halle, dont nous parlerons à l’article concernant cette rue.

			rue du Collège

			Ce nom lui vient de l’ancien collège qui subsiste au numéro 2, et dont nous parlerons plus loin. De 1793 à 1795, elle porta la dénomination de rue de l’Éducation.

			Pendant le bombardement de 1759, un boulet tomba dans cette rue.

			Cette rue n’est pas longue, et ses maisons n’ont que peu d’intérêt au point de vue historique.

			Maisons.

			Numéro 2. — Ancien Collège. Cet édifice avait été donné à la Ville, en 1599, par l’abbé Petit, à la condition que ces bâtiments serviraient, à perpétuité, à celui ou ceux qui seraient commis pour instruire la jeunesse (18). Les vœux du testateur ont été respectés pendant 271 ans. Le Collège y resta jusqu’à 1837 ; puis les Frères s’y installèrent jusqu’en 1850, où un pensionnat dirigé par les Sœurs d’Ernemont en prit possession. En 1867, on y installa un fourneau économique. Depuis le 23 juillet 1870, l’ancien Collège sert de dépôt de sûreté pour ramasser les ivrognes et de caserne de passage pour les étrangers sans domicile. Les classes ou l’abbé Cochet, Ancelot, Casimir Delavigne, Bernardin de Saint-Pierre et d’autres célébrités havraises commencèrent leur éducation, sont transférées en salles d’arrêt pour les femmes publiques, les voleurs, les ivrognes, les gens sans aveu, etc.

			En 1870, pendant la guerre, l’ancien Collège servit de caserne pour des compagnies de la garde mobile.

			Nous ne ferons pas ici l’historique du monument, l’ayant déjà publié dans un autre ouvrage ; nous ne relaterons que quelques renseignements qui nous sont parvenus depuis. C’est ainsi que nous dirons qu’Ancelot recevait son éducation dans le lieu même où était morte sa grand-mère. En 1793, le juge de paix fut appelé par J.-B. Ancelot, père du poète, pour apposer les scellés, au domicile où est décédée sa mère, Françoise Cotteville, veuve de J.-B. Ancelot, rue de l’Éducation, dans la Maison Nationale, dite ci-devant Collège. Ce fait, par lui-même insignifiant, peut cependant mettre nos chroniqueurs sur la trace de quelque intéressante particularité sur la vie de notre célèbre compatriote, l’académicien Ancelot.

			Dans cet édifice, décéda aussi, le 30 ventôse an V, le fameux instituteur Brunet, qui joua, dans notre ville, un rôle si actif sous la première révolution, faits que nous relaterons en temps et lieu.

			Nous trouvons, à la bibliothèque publique, dans un petit volume, le récit d’une cérémonie républicaine qui eut lieu dans les bâtiments qui nous occupent.

			« Le 21 novembre 1793 eut lieu une fête civique célébrée dans la première maison d’éducation du Havre-Marat.

			Après les leçons du matin, à cette heure où l’astre du jour semble balancer sur les deux parties de notre hémisphère, on a vu les élèves de l’un et de l’autre sexe sortir de la classe d’écriture pour se rendre dans la cour de leur collège, où l’arbre de la liberté était préparé.

			S’avancèrent d’abord les jeunes gens, marchant en mesure, et le jeune sexe marchant sur leurs pas, l’œil fixé sur un étendard dans les mains de l’une d’elles.

			Au moment où la jeune troupe républicaine environnait avec ordre l’arbre de la liberté, le citoyen Delille, professeur de mathématiques, prenant un flambeau des mains d’un écolier, l’a approché d’un bûcher, et lorsque la flamme s’élevait, le principal a fait un auto-da-fé de sa chausse et de tous ses titres de l’Université de Caen. Il s’est ensuite dépouillé de sa robe, a pris la chaussure des sans-culottes et s’est couvert du bonnet rouge.

			Les chausses de l’ex-faculté étant devenues la proie des flammes, l’ex-principal fait avancer trois écoliers, l’un portant le buste de Mirabeau, l’autre une massue et le dernier un manuscrit. Le porte-massue a brisé le buste, annonçant au peuple assemblé qu’ainsi seraient brisés tous ceux qui, après avoir soutenu les droits de l’homme et des citoyens, viendraient à se laisser corrompre.

			Suit un hymne en neuf couplets, chanté par les instituteurs, sur l’air : Veillons au salut de l’Empire, et dont le refrain fut répété en chœur par les écoliers ainsi que par le public :

			Liberté, liberté,

			Un des bienfaits de la nature,

			Oui, tes enfants

			Nous voulons vivre sous tes lois,

			A bas, despotisme, imposture (bis.)

			L’homme enfin a repris ses droits.

			Le prêtre citoyen Trupel, ex-principal (19) celui qui avait brûlé ses chausses sur l’autel de la Patrie, devant le jeune sexe, est ensuite monté sur un tertre, où il a harangué la foule.

			A la suite, il y eut un banquet et des danses ouvertes par 92 citoyens et 43 jeunes citoyennes ».

			Numéro 4. — Une vieille maison qui appartenait en 1757 à un sieur Appreril, s’est écroulée, dans la cour, en décembre 1859. Heureusement personne ne se trouvait près de là, et on n’eut aucun malheur à déplorer. La boulangerie qui est là est ancienne, car dès l’an VIII, on voit figurer le nom de M. Dumont, boulanger, rue du Collège.

			Cette maison était belle relativement à l’époque où elle a été construite. Elle avait été acquise le 22 mai 1713 par Guillaume Fouquet, procureur du roi, lequel avait épousé Marie-Françoise Toustain, fille de Nicolas Toustain, sieur de la Margerie, vicomte du Havre. — En 1471, Jehan Toustain, était seigneur de Bléville, et dès 1675 nous voyons figurer parmi les membres de la confrérie de l’église de Sanvic, Toustain, seigneur et patron du Castillon, vicomte du Havre en l’absence du lieutenant-général. La famille Fouquet est aussi une des plus anciennes familles du Havre. En 1692, on trouve déjà Guillaume Fouquet, échevin de la Ville, puis en 1724 Fouquet, avocat au bailliage de Graville, celui sans doute qui, à cette époque, fit don d’une maison à l’Hospice du Havre. En 1749, Fouquet, échevin, fut anobli par Louis XV après sa visite au Havre. Fouquet de Flamart né en cette ville le 21 juillet 1781, est mort, procureur général à Rouen, le 14 février 1827.

			Numéro 8. — Parmi les anciens propriétaires on voit figurer Roger Fleury, prêtre à Notre-Dame, lequel, dit M. l’abbé Lecomte, était en 1761, supérieur du séminaire Saint-Charles. Elle appartint ensuite à M. Leguegenil d’Esecaliers, receveur des domaines au Havre et receveur des actes judiciaires dès 1768. Cette famille a encore des descendants au Havre. En 1870, est mort à Bleville, M. d’Esecaliers.

			rue Beauverger

			On a généralement jusqu’ici attribué le nom de cette rue aux beaux vergers qui, dans l’origine, entouraient l’ancien couvent des Ursulines, qui était situé sur l’emplacement où a été bâtie la gendarmerie. Mais cette dénomination est plus ancienne. Dès 1599, l’abbé Petit, dans le don qu’il fait à la ville du bâtiment destiné au collège, dit affecter à cet usage une maison sise rue Beauverger. Dans le rapport des archives départementales, dont nous avons parlé, on lit que la liasse C, comprenant les années 1603 à 1776, contient des titres de partage, concernant des maisons acquises par les Ursulines du Havre, dans les rues Beauverger, Petite-Fontaine, Dauphine et de la Halle. — Denis Barbé, échevin, donne et aumône aux Ursulines, une maison sise rue Beauverger, pour faire entrer sa fille Marguerite, religieuse, chez elles, sous le nom de Marie Ursule, première et principale fondatrice, à charge par des religieuses de lire de Salve Regina, chaque jour pendant trois ans et d’instruire, pendant six ans, avec les autres personnes, sa petite fille, Anna Calvet. — Denis Barbé avait reconnu qu’au contrat du 14 octobre 1647, il n’avait acquis de l’abbaye de Montivilliers que pour le compte et au nom des Ursulines de Rouen. Il se contente de l’engagement que prendront ces religieuses de payer le prix de l’acquisition. Il leur donne 6.000 livres pour qu’elles reçoivent sa fille, comme il est dit ci-dessus. Les carmélites de Rouen avaient acheté la maison et le terrain pour y bâtir leur monastère, en 1623, a Jean Deshoys, bourgeois du Havre, moyennant 9.460 livres. Cette maison était entourée d’eau et on appelait ce lieu : l’îlot.

			La liasse C..., 1683 à 1689, contient encore : Titre de propriété, contrat de vente et acquisition par les Ursulines, de la maison rue du Verger, ou Beauverger, et de la petite fontaine (dite aujourd’hui des Viviers). Charles de Moy, seigneur de la Mailleraye, capitaine de 50 hommes d’armes de ses ordonnances, des villes Françoise-de-Grâce et Honfleur, vice-amiral de France, et Richard Duval, avocat du roi, et Robert Hacquet, contrôleur des deniers communs, commissaires députés pour fieffer de nouveau tout le territoire de la ville, baillent à Jean et à Bichard, dit Grandcamp, une place en la rue de la Petite-Fontaine, entre Guillaume Godet sieur du Verger, et Jean de Vattemare. Vente aux Ursulines, par Guillaume Hérault, ancien mercier, et par Catherine de Byre, « procuratrice de son mari, » d’une maison rue Petite-Fontaine ou des Viviers.

			Ne serait-ce pas de ce Guillaume Godet, sieur du Verger, que la rue tiendrait son nom ? Cela nous paraît d’autant plus probable que, ainsi que nous l’avons dit, des actes de 1683 portent rue du Verger. Par la suite on l’appelait rue des Religieuses, par rapport au couvent en question. En 1792, cette rue prit le nom de rue de la Montagne. On établit un four public dans la cour des Ursulines.

			A cette époque, on avait établi, dans ce même édifice, dont on avait chassé les religieuses, cela va sans dire, une fabrique de salpêtre. Le 9 mai 1794, on y célébra la fête des salpêtriers. Le cortège s’y rendit et fut reçu par les salpétriers, placés entre deux rangs de canons et entourés de tous les ustensiles utiles à leurs travaux. On se rendit de là à la citadelle, puis au temple de la Raison (église Notre-Dame). Le 5 juin, même année, les habitants furent invités à se rendre dans la cour des Ursulines, pour y réduire en cendres les lierres et les couronnes avec lesquels ils avaient orné les façades de leurs maisons, le jour de la fête de l’Être suprême. Les cendres fuient ensuite remises à l’atelier des salpêtriers.

			La rue Beauverger ne s’étendait que jusqu’à celle des Remparts. Par contrat du 15 juin 1828, la Ville acquit deux maisons, qu’elle démolit leur prolonger la rue Beauverger jusqu’à celle de la Mailleraye.

			Au carrefour formé par les rues du Collège et Beauverger, en creusant pour la construction d’un égoût, on découvrit deux squelettes humains qui reposaient là depuis longtemps ; ils avaient sans nul doute la même provenance que ceux découverts rue des Remparts (voir cette rue).

			En 1848, cette rue a été le théâtre de plusieurs mouvements populaires. Le 11 avril, le bruit ayant couru que l’on devait venir forcer les portes de la maison d’arrêt du marché de la Prison, afin de délivrer le citoyen Selle, qui avait été incarcéré pour cause politique, la rue Beauverger et celles adjacentes furent cernées par la garde nationale et la ligne. La cour de la maison du Courrier du Havre, qui servait alors de passage public entre les rues Beauverger et de la Halle, reçut des factionnaires à ses extrémités. Pendant plusieurs jours, pareilles mesures furent prises, mais aucun trouble n’ayant eu lieu, on renvoya les troupes dans leurs quartiers.

			Le 19 octobre suivant, même déploiement de troupes, après l’affaire dite des Pommes de Terre ; on devait également délivrer par la force, les personnes arrêtées pour avoir voulu s’opposer à l’embarquement d’un chargement de pommes de terre. Quelques cris, quelques huées furent adressés à la garde nationale qui occupait le marché et la rue Beauverger ; mais la foule se dispersa dès que la troupe se mit en bataille.

			Le 7 mai 1849, un caporal du 69e de ligne, ayant été conduit à la prison pour cause politique, plusieurs de ses camarades voulurent forcer le poste de garde nationale qui gardait cette prison, pendant que d’autres soldats parcouraient les rues, en proférant quelques cris séditieux. Aussitôt le rappel est battu, la garde nationale se réunit et, avec le concours du bataillon appelé en toute hâte, cerne la rue et la place. A la retraite, les soldats gagnèrent paisiblement la caserne, même ceux auxquels des gens coupables avaient versé à boire dans le but de les faire manquer à la discipline. On arrêta quelques braillards, et tout rentra dans le plus grand calme. Le général vint de Rouen étudier l’affaire et les coupables furent punis. Quelques jours après, le bataillon du 69e contribua, avec la garde nationale, à maintenir l’ordre pendant les élections ; mais le 16 du même mois, il fut envoyé à Dieppe.

			Cette rue était jadis très commerçante. On y trouvait les négociants suivants : Coursault, raffinerie de sucre, — Guérin, Foncien et Lemaistre, au numéro 4, — Lahure, Dorey et Lemaistre, au numéro 14, — Oursel et Germain, — Pierre Duval, — Lartois, — Isabelle (en 1800), — Lacorne (1800), etc., — Lamoisse, de la famille de Guillaume Lamoisse, capitaine (1708).

			Maisons.

			Numéro 2. — Maison occupée par le Courrier du Havre, Imprimerie J. Brenier et Ce. Cette importante construction, qui porte le numéro 29 sur la rue de la Halle, avait été bâtie par Jacques Duval d’Epremesnil, directeur de la Compagnie des Indes, né en cette ville en 1714, mort à Paris en 1765, et père du célèbre avocat au Châtelet, guillotine en 1794.

			Duval du Manoir vendit cette maison, en 1772, à Robert Delahaye, négociant. Elle resta dans cette famille jusqu’en 1837, où elle a été achetée par M. Morisseaux.

			Pendant les guerres de l’Empire, le commerce était nul au Havre, puisqu’une croisière anglaise stationnait sur la rade, empêchant de rentrer ou de sortir tous bâtiments, et les corsaires seuls se risquaient à passer au travers de la flotte anglaise. A la suite de la rupture du traité d’Amiens vingt-et-un négociants, dont nous avons les noms sous les yeux suspendirent leurs paiements, d’autres abandonnèrent la Ville. L’herbe poussait dans les rues ; les propriétaires remettaient à la mairie les clefs de leurs maisons pour ne pas avoir d’impôt à payer, n’ayant pas de locataires. On nous cite que la grande maison du Dé d’Argent, telle qu’elle était avant son agrandissement de l’annexe de la rue de l’Hôpital, était louée douze francs par an. Le propriétaire de la maison rue Beauverger, qui fait le sujet de cet article, avait transformé la cour en un champ de luzerne.

			A la paix, en 1815, pendant les soirées d’été, la jeunesse dansait dans cette vaste cour. Les élégants de cette époque ne trouvaient pas au-dessous de leur dignité de passer, par dessus leur habit noir, une bandoulière, à laquelle était pendu un tambour, à l’aide duquel ils allaient, à l’angle de la rue, inviter la société à venir former les quadrilles. Le fait nous est certifié par un témoin oculaire.

			Depuis 1841, le journal le Courrier du Havre occupe la plus grande partie de cette maison. Aux journées de février 1848, les ennemis de la royauté déchue vinrent faire une manifestation devant l’établissement du journal conservateur. Les portes furent labourées de coups de bâtons, aux cris de : « Vive la République ! Vive la Réforme ! A bas Guizot ! » puis la foule, heureuse et fière de son expédition, se retira en chantant le fameux air des Lampions. Nous avons vu des faits pareils se reproduire à propos de l’élection Lecesne (1869), puis encore pour le plébiscite, etc.

			Numéro 4. — Cette maison appartint à Hay de Marfauville, écuyer, chevau-léger du roi, né au château de Marfauville, le 13 octobre 1745, fils de Philippe Hay, sieur de Renneville et de Marfauville, et de Désirée Baudry de Vanhubert. Il émigra et décéda, sans postérité, le 25 octobre 1799. Aux archives départementales, parmi les redevances royales, on lit que M. de Marfauville, représentant Mlle Houssaye, doit présenter au roi (1771) un plat de fraises couvert de roses, la veille de la Saint-Jean de chaque année.

			Dans cette maison étaient les bureaux de M. Germain, négociant, décédé vers 1765. Là mourut, en 1842, Mme de Tournion, tante de M. de Tournion, de Gravide. Cette dame est la dernière qui se servit, au Havre, de ces petites voitures ouvertes sur le côté. C’était un souvenir des carrosses sans glaces, de Catherine de Médicis et que l’on appelait alors ma carrosse. On sait que le roi Louis XIV étonna les seigneurs de la cour en disant : mon carrosse ; mais le mot fut admis : le roi avait parlé.

			Numéro 8. — Est mort, le 19 juin 1866, Laurent-Charles Toutain, né en cette ville, le 1er mars 1775. Parti en 1792 avec les volontaires havrais, Toutain fit comme sous-officier les campagnes d’Argonne et d’Allemagne et en qualité de lieutenant celles de Portugal et d’Espagne. Il gagna dans cette dernière les épaulettes de capitaine dans le corps de Ney. Décoré sur le champ de bataille, Toutain comptait alors 12 blessures après 12 ans de campagne. Il devint aide-de-camp du général Lefol, puis il passa à l’état-major de la 15e division militaire, au Havre. Il lit enfin envoyé à Rouen en qualité d’officier attaché au général Jourdan. C’est dans ce poste que la Restauration le mit à la retraite. Il revint alors habiter son lieu de naissance et y décéda, ainsi que nous le disons plus haut, à l’âge de 91 ans.

			Numéro 10. — Maison bâtie en 1773. On cite parmi les anciens propriétaires, Michel Delaroche, écuyer, les familles Longuemarre et Lartois. — Renault, négociant, dont le fils, avoué sous Louis-Philippe, avait son étude dans cette maison.

			Numéro 12. — Là est mort le 20 août 1859, André Morisse, notaire honoraire, né au Havre, le 8 juin 1770. D’abord, employé dans les bureaux de la Marine, il devint maître clerc de Me Dorey, notaire, qui lui donna son étude (20). Morisse exerça depuis le 22 août 1804, jusqu’en septembre 1820. — Il y avait alors pour petit clerc, ou pour parler le style de la basoche pour saute-ruisseau, dans cette étude, Jérôme Tougard, né au Havre en 1781, qui devint avocat, en 1809, juge d’instruction au Havre en 1810, puis en 1815, alla habiter Rouen, où il devint conseiller de préfecture, chevalier de la Légion – d’Honneur. Le petit saute-ruisseau, on le voit, avait assez bien fait son chemin. On lui doit la création de la Société d’horticulture de la Seine-Inférieure. Il décéda à Rouen, en 1860. — Quant à M. Morisse, il fut pendant (1824 à 1854) trente ans administrateur de l’hospice (dont un de ses aïeux avait occupé les mêmes fonctions en 1685), et de la caisse d’épargne.

			Dans cette même maison est mort, eu mai 1869, Eugène Maillard, organiste de talent, élève de Collini. Il avait travaillé avec son maître à la restauration de l’orgue de la cathédrale d’Orléans. Il restaura ceux de Saint-François, de Saint-Michel et de l’hospice du Havre, ceux de Sanvic, de Lillebonne et des Dames-Blanches d’Yvetot. Il était né au Havre.

			Numéro 14. — Anciens bureaux, de 1800 à 1814 environ, de l’importante maison de commerce Lahure Dorey et Lemaître. Là est décédé, en 1805, Me Dorey, notaire depuis 50 ans, et dont le père avait exercé les mêmes fonctions pendant 57 ans, soit 107 ans pour les deux. Me Berard possède, dans son étude, des actes de l’étude Dorey remontant à 1596. Nous trouvons un acte de 1753, passé en l’étude de Mes Costey et Dorey, tabellions royaux en ladite ville Françoise-de-Grâce, rue du Collège.

			Voici les titres que prenait Me Dorey, dans un contrat du 22 mai 1715 : Pierre Dorey, notaire, garde-nottes du roy et apostolique, notaire du grenier à sel, commissaire aux inventaires, oppositions et levées de scellées, arpenteur royal en ladite ville Françoise-du-Havre-de-Grâce.

			Numéro 18. — Ancienne maison Isabelle, négociant (1800).

			Numéro 20. — Ancienne raffinerie Eichoff, succursale de celle de la Grande-Rue, la première qui fut créée au Havre, vers 1787, par M. Eichoff. En 1842, la raffinerie de la rue Beauverger était dirigée par M. Hardouin, et le 26 mai de cette année, le feu y éclata et détruisit un magasin à fourrages. La maison a été reconstruite en 1859, et pendant les travaux, des bâtiments sur le derrière s’écroulèrent. Heureusement, personne ne fut atteint par les débris. En 1871, le 5 mai, un violent incendie éclata dans la brasserie et y causa de graves dégâts, environ pour 30.000 fr.

			Numéro 22. — Voir 4, rue du Collège.

			Numéro 30. — Dans la boutique, on fit voir, en 1835, moyennant une faible redevance, des canons et des boulets provenant du combat naval de la Hougue (sous Louis XIV), et qui avaient été trouvés au fond de la mer par le capitaine du Jean-Baptiste.

			Numéro 5. — L’allée communiquait avec la cour de la prison où se trouvaient la caserne de passage et le dispensaire (1807 à 1863).

			Numéro 7. — Cette belle maison a été bâtie par M. Jean Morisse, qui avait acquis, en 1791, par devant les membres du district de Montivilliers, le terrain, sur lequel ne se trouvaient que quelques constructions en planches.

			Sa fille ; Mme Vautier, la vendit à M. Glier, président du tribunal civil et beau-père de M. Césaire Oursel. La maison est restée depuis la propriété de cette honorable famille, une des plus anciennes de la Normandie.

			Les Oursel de la Veslière, qui tirent leur nom du hameau de la Veslière, situé sur le territoire de Goderville, figurent eu Normandie dès l’année 1364. En 1443, Guillaume Oursel fait partie des nobles de l’armée. En 1598, les Oursel prennent le titre d’écuyers ; la même année, leur nom figure sur la liste des bourgeois du Havre. En 1638, Marthe Oursel épousa Pierre d’Alençon, qui reçut des lettres de noblesse pour sa belle conduite au combat d’Arques. Il était seigneur de Mirville, et son fils devint conseiller du roi et président de l’élection de Montivilliers.

			Dans l’Annuaire Militaire de 1740, on lit : « M. Oursel de la Veslière, trésorier principal de l’artillerie, en résidence à Dieppe ».

			Dans l’abbaye de Graville a été inhumé, en 1729, Georges Oursel, capitaine quartenier de la garde bourgeoise.

			Louis XVI envoya des lettres de noblesse à cette famille et Louis XVIII des lettres de rappel.

			M. Jean-Baptiste-Georges Oursel, écuyer, conseiller du roi, procureur syndic de la ville du Havre en 1762, subdélégué de l’intendance de Rouen, est décédé dans sa propriété de Sanvic, le 25 juillet 1817 ; c’était le père du président, M. Césaire Oursel, né au Havre le 2 novembre 1789, qui fut président du tribunal civil de 1828 à 1859 compris. Un banquet d’adieu fut offert, dans les salons Guichard, à M. Oursel, par les juges du tribunal, le barreau, etc., le 17 décembre, quelques jours après qu’il eut pris sa retraite, après 31 ans d’exercice.

			M. Césaire Oursel a été membre du conseil municipal de 1830 à 1862, du conseil général de 1833 à 1848, de la Société d’Études diverses et officier de la Légion-d’Honneur.

			Il est mort dans la maison qui fait l’objet de cet article, le 19 juin 1862. Dans notre notice sur les nouveaux noms à donner aux rues du Havre, publié en 1867, nous émettions le vœu qu’une rue portât le nom de Césaire Oursel ; huit ans se sont écoulés depuis et ce vœu n’a pas été exaucé, et pourtant, des rues de la Ville ont reçu les noms de personnes qui n’avaient pas plus de droits que Césaire Oursel à la reconnaissance de leurs concitoyens.

			Caserne de la Gendarmerie, voyez : Place du Marché de la Prison.

			Numéro 11. — Cette maison a été bâtie en 1833, par M. Palfray, notaire, sur l’emplacement de celle de Nicolas Duval, le canonnier vice-amiral, né en cette Ville le 31 mars 1715, où il est mort le 2 février 1791. Son fils, Florimond Duval, était né dans cette maison, ou plutôt dans celle qui la précéda ; il devint curé de Graville (1817 à 1823), puis d’Harfleur, où il décéda en 1873.

			Forcé d’émigrer à la Révolution, l’abbé Duval fit creuser une niche dans le mur de la maison, y déposa ses ornements sacerdotaux, qu’il retrouva lors de son retour à la réouverture de l’église. L’abbé Anfray publia à Winchester une notice sur Duval le canonnier vice-amiral, notice qui nous a été communiquée par un de ses proches parents, M. Lemaître, avocat (mort en mai 1875), lequel possédait également la médaille et le brevet y joint, décernée par Louis XV à Nicolas Duval, pour l’héroïsme qu’il avait déployé en commandant les batteries qui répondirent aux Anglais bombardant Le Havre. M. Lemaître nous a fait voir aussi un portrait au crayon de l’abbé Duval, dû à l’abbé Anfray.

			Ancien Collège, voir rue du Collège.

			Additions-rectifications

			Rue Beauverger, n° 14. — C’est par erreur que nous avons dit que les bureaux de MM. Lahure Dorey et Lemaistre avaient été placés dans cette maison ; cette importante maison de commerce occupa la maison n° 7, même rue, maison appartenant aujourd’hui à MM. Oursel frères

			place du Marché de la Prison

			Cette place a été tracée sut l’emplacement du jardin des Ursulines, lorsque cet édifice fut transformé (1805), en maison d’arrêt. — En 1814, on y envoya les fripiers qui avaient leurs boutiques sur l’ancien cimetière lequel entourait l’église Notre-Dame et cette place reçut la dénomination de Marché-Neuf. En 1816, des actes portent place du Nouveau-Marché.

			En 1864, on a refait les rues parallèles à la place, abattu les avenues d’arbres, et remplacé les misérables échoppes des fripiers par des hallettes qui, sans être élégantes, sont au moins assez confortables.

			Si l’on veut se rendre compte de l’aspect du vieux Havre, il faut, s’adossant à la gendarmerie, regarder les constructions de la place. Il est impossible de voir rien de plus hideux, rien de plus pauvre en fait d’architecture que la plupart des maisons, orientées en tous sens, basses, étroites, couvertes en tuiles, dans lesquelles l’air pénètre à peine.

			Caserne de Gendarmerie. — Élevée sur l’emplacement du couvent des Ursulines, qui fut remplacé en 1807 par la prison, laquelle y subsista jusqu’en 1860. On fit alors des transformations qui coûtèrent 158.532 fr. On démolit ce couvent en 1861 et les fouilles firent découvrir les sépultures des sœurs : Françoise-Rose, âgée de 82 ans, tourière, qui avait accompli ses vœux en 1688 et était morte en 1744 ; Françoise-Esther Loustaneau, qui décéda supérieure en 1789, âgée de 69 ans, après 42 ans de profession ; Anne Lefebvre, décédée en 1769, âgée de 80 ans, après 54 ans de profession ; Françoise Belle, décédée en 1748, après 9 ans de profession ; Françoise-Gabrielle Bollevint, décédée en 1735, âgée de 27 ans. Marie-Françoise Teterel, décédée en 1790, âgée de 45 ans, après 25 ans de profession.

			Le 18 novembre 1790, MM. Christian, maire de la Ville, Rialle et Thuillier, officiers municipaux, et M. Costé, procureur de la commune, se rendirent au couvent pour y donner lecture du décret de la Convention, qui défendait le renouvellement des vœux dans les maisons religieuses.

			Les Ursulines demandèrent que leur maison fût conservée pour servir à l’instruction publique. Le 8 janvier 1791, en présence de l’abbé Anfray et des officiers municipaux, on procéda à l’élection d’une supérieure ; la sœur Marie Lefrançois de Saint-Joseph fut élue.

			Mais cette institution dura peu de temps, car cette même année les religieuses déclarèrent qu’elles ne pouvaient subvenir à leurs besoins. Persécutées et même emprisonnées, les Ursulines se décidèrent à se retirer. Par déclaration du 16 juin 1792, la supérieure, la sœur Lefrançois, et la sœur Catherine, économe, firent l’abandon de leurs titres de pension en faveur des personnes qui s’étaient rendues adjudicataires de leurs biens.

			Quelques-unes de ces saintes femmes restèrent au Havre ; le 19 fructidor an III, décéda chez Mlle Lechiblier, sur le Grand-Quai, la sœur Marguerite Daniel. Nous citerons encore le décès, chez Lepreste, rue d’Estimauville, de la sœur Catherine de Ranti, le 7 messidor an III, et celui de la sœur Anne Lefrançois, le 13 floréal an V, chez. Lefrançois, rue de l’Hôpital, vis-à-vis l’Arsenal.

			A l’article rue Beauverger, nous avons donné quelques détails sur cet ancien monastère.

			La Gendarmerie a pris possession de sa caserne le 22 décembre 1863. Les travaux de construction furent adjugés à Rouen le 18 janvier 1861 ; ils étaient évalués à 156.153 fr. 85, mais on vota 22.756 fr. plus tard. Il y a logement pour quatre brigades. La dépense totale de la construction de la caserne revient à 198.943 fr. (rapport publié en 1864) et on évaluait à 15.333 fr. les dépenses supplémentaires à faire.

			rue de la Hache

			Dans l’arrêté pris sous Louis XVI, pour la nouvelle désignation des rues, nous lisons : 

			« La rue en hache, tendant de la rue des Remparts à la rue des Viviers, en passant derrière le couvent des Ursulines, vulgairement appelée rue de la Hache, portera le nom de rue Collette ». D’où il s’en suit que cette rue formait un « en hachement » qui longeait le couvent des Ursulines pour aboutir dans la rue au Lard, qui n’était alors que le prolongement de la rue des Viviers, dont elle portait le même nom. La démolition du couvent la réduisit alors à la modeste étendue qu’elle possède aujourd’hui. Quant au nom de Collette qu’elle porta, il rappelle une ancienne famille du Havre ; car on voit dans le dénombrement des fiefs, fait par ordre du Roi, une portion de terrain, sise rue Sainte-Adresse, aujourd’hui rue d’Estimauville, appartenant au sieur Collet, barbier » (21).

			En 1735, parmi les propriétés appartenant à l’église Notre-Dame, on cite la maison Collette. La Révolution, et c’est étrange, conserva ce nom à la rue ; nous lisons, en effet, dans un acte administratif de cette époque. « Le sieur Fortin, demeurant rue Collette ». En 1824, la rue porte encore ce même nom, mais, par la suite, elle reprit celui de la Hache. La tradition, assez accréditée, qui prétend qu’un homme fut assassiné dans cette rue à coups de hache, d’où serait venue la dénomination, se trouve donc pleinement démentie par les documents que nous citons ici.

			Quant aux maisons de cette rue, nous n’avons rien à en dire, sinon qu’elles sont hideuses à voir à l’extérieur ; quant aux intérieurs, il serait impossible d’en peindre fidèlement l’aspect misérable. Celle qui porte le numéro 4 appartint à Jean-Baptiste Lesueur, père du célèbre naturaliste de ce nom.

			On rapporte que, sous Louis XV un général, en résidence au Havre, voulait faire abattre les maisons des rues qui étaient trop étroites pour donner passage à sa voiture. Il eût été à désirer qu’il se rendît dans celle de la Hache, où les maisons se touchent pour ainsi dire ; en les faisant démolir, les propriétaires étant indemnisés, il eût rendu un grand service à l’humanité car il aurait supprimé une ruelle par laquelle l’air pénètre à peine dans les habitations. On assure que l’administration actuelle songe à élargir cette rue ; nous faisons des vœux pour que ce projet soit mis le plus tôt possible à exécution. Ce sera un véritable bienfait dont on ne pourra qu’être reconnaissant envers nos édiles.

			rue de la Halle

			 Le nom de cette rue, qui ne changea sous aucun régime, lui fut donné lorsque l’on construisit, en 1561, les nouvelles halles et la petite boucherie, qui se trouvaient sur l’emplacement de la Justice-de-Paix actuelle. Cette rue a été prolongée jusqu’au boulevard François-Ier en 1865.

			En 1759, la flotte anglaise, bombardant la Ville, envoya quatre boulets sur les maisons de la rue de la Halle, qui ne causèrent que peu de dégâts. Il n’en avait pas été de même lors du bombardement, de 1798 ; un boulet était tombé sur une maison de cette rue et, après avoir crevé le toit, avait pénétré dans les appartements, où il avait causé des ravages.

			Le 4 ventôse an IV, le citoyen Walter, officier municipal de la section de l’Est, fut averti qu un placard incendiaire avait été apposé sur une des maisons faisant le coin de cette rue et de la rue de Paris. Il se transporta sur les lieux ; l’affiche venait d’être arrachée, mais une femme était occupée à la rattacher sur le mur à l’aide d’une pointe et d’un marteau. Walter s’empara de l’affiche et cette femme demanda à la foule qui l’entourait de lui prêter main-forte pour reprendre le placard, ajoutant que c’était lâche à tant de monde de laisser emporter cette affiche par le représentant de la loi. Elle fut conduite en prison. Ce placard était un appel au soulèvement du peuple, auquel on conseillait de piller les magasins de farine du Havre (22).

			Nous avons parlé, à l’article rue Beauverger, de la fête des Salpêtriers, célébrée le 9 mai 1794. Le cortège, qui s’était réuni au Palais-de-Justice, traversa la rue de la Halle dans l’ordre suivant : Sapeurs et tambours, seize canonniers traînant deux pièces, bataillons de la garde nationale, le conseil général de la commune, la Société populaire, les Vétérans, les états-majors, les autorités et enfin l’artillerie, fermant la marche.

			Dans une des maisons de la rue de la Halle, demeurait, en 1753, Guillaume Mardon, archer de l’hospice. Cet établissement avait alors le droit d’entretenir dix archers, chargés d’arrêter ceux qui mendieraient dans les rues, tant du Havre que d’Ingouville. La mendicité était punie de l’exposition au carcan pour la première fois, du fouet pour la seconde et des galères pour la troisième. Ceux qui faisaient l’aumône à ces mendiants étaient condamnés à 10 livres d’amende.

			Demeurait encore dans cette rue, au n° 26, Nicolas Pages, né paroisse St-François, le 11 juin 1760, qui devint prêtre à Notre-Dame en 1787. Il fonda des petites écoles en 1806 et décéda curé de Fontaine-la-Mallet, près Montivilliers.

			Plusieurs maisons de commerce importantes eurent leurs bureaux en cette rue. — En 1800 : Beaufils, au numéro 8. — Sézille. — Hardouin. — Taveau. — Delahaye. — Lebouis, numéro 29. — Sous Charles X : Ed. Borel, numéro 10 (il existait un négociant de ce nom dès 174). — Rousseau Lefebvre et Labarraque. — Koch et Larreguy, numéro 29. — Franque et Ce, au numéro 38 (cette dernière maison armait 10 navires). — Trolé et Hauteceur (service sur la Seine). — Costil et Bourgeois, au numéro 10. — Blaye, courtier, au numéro 34, etc.

			Maisons.

			Numéro 6. — Dans cette maison, il y a environ 75 ans, décéda la femme Foache, Son cercueil fut exposé au bout de l’allée quand, au moment où le clergé allait procéder à la levée du corps, un certain bruit se fit entendre dans la bierre. C’était la femme Foache qui sortait d’un sommeil léthargique. On s’empressa de la retirer du cercueil et elle vécut encore quelques années.

			Encore un épisode à propos d inhumation : le père Martin, qui demeurait rue des Remparts quelques années avant le fait ci-dessus relaté, vint à mourir ; son corps fut exposé également sur le seuil de la porte. Le clergé, paraît-il, oublia de venir le prendre ; une de ses voisines, forte gaillarde, nommée Marie-Louise, appela des amies et le corps fut porté ainsi par plusieurs femmes jusqu’à l’Église. — (Historique).

			Cette maison était à usage d’auberge, depuis l’année 1820, quand, le 7 novembre 1866, à quatre heures et demie du matin, le feu se déclara dans plusieurs chambres à la fois. Les pompiers l’éteignirent en peu de temps et il n’y eut que quelques lits de brûlés. L’aubergiste, femme Marais, âgée de 33 ans, reconnue coupable d’avoir mis le feu, afin de toucher le montant de l’assurance (12.000 francs), fut condamnée à dix ans de travaux forcés.

			Numéro 8. — M. Beaufils, négociant au Havre, et descendant d’une vieille famille havraise (puisque dès l’année 1524, parmi les propriétaires de terrains de la nouvelle ville du Havre, on voit le nom de Pierre Beaufils, avocat à la cour) ce Beaufils, disons-nous, acquit en 1757, des héritiers du sieur Richer, ex-commissaire de marine, une maison sur l’emplacement de laquelle il fit bâtir en 1768 celle qui existe aujourd’hui. Par une coïncidence remarquable, elle a été presque complètement démolie en 1868, soit un siècle après sa construction.

			Dans les démolitions, on trouva la grille de la porte cochère qui portait le millésime de 1768 et les initiales du propriétaires, P.-B., qui au surplus existaient sur les balcons de la façade. Un descendant de cette famille est mort en 1842, il avait été receveur municipal du Havre

			Au premier étage furent ouverts, en 1847, les bureaux de la société Hérou de Handel, qui, créa le premier service de paquebots transatlantiques du Havre à New-York. Cette société, à laquelle l’État avait concédé plusieurs vapeurs, ne réussit pas.

			C’est au fond de la cour, qu’existait la salle de spectacle que M. Beaufils avait ouverte dans un magasin de sa maison et dont nous avons déjà parlé à-propos de l’allée de la Comédie, rue de la Corderie. Elle servait depuis longtemps de magasin, quand M. Joly, entrepreneur ayant acquis cette maison en 1868, fit démolir cette salle la même année. — Elle avait été inaugurée le 18 octobre 1773, et ainsi que nous l’avons dit dans notre Histoire des Théâtre du Havre, elle était loin d’être élégante. Empruntons encore quelques faits à l’intéressant travail de M. Gosselin, que nous avons déjà eu occasion de citer. En 1776, à la suite d’un conflit avec M. Pinel, procureur du roi, la directrice, la dame Duvernay, fut arrêtée à son domicile, maison Fortin, pâtissier, même rue et conduite en prison ; mais cette dame fut mise en liberté par arrêt du parlement de Rouen (voir les détails de cette affaire dans le travail cité). La dame Foliot, veuve du célèbre acteur Leckain, prit, le 28 juin 1779, la direction de ce théâtre qu’elle devait un an plus tard abandonner à la suite de mauvaises affaires et de la saisie et vente de son matériel. Pendant sa courte gestion, ce théâtre fut le témoin de quelques incidents curieux, tels que l’arrestation d’un musicien pour refus de service, le duel entre deux artistes, dont l’un reçut une grave blessure. En 1787, Dugazon et de Courcelle jouèrent sur cette scène. C’est dans cette même année qu’on augmenta l’éclairage du lustre : on y mit six bougies au lieu de trois qui existaient précédemment ! Narbonne, basse taille, au théâtre Italien, chanta sur ce théâtre en 1780. En 1789, cette salle fut abandonné pour celle dite de la Citadelle.

			Numéro 12. — Dans le fond de la cour, des magasins nouvellement construits remplacent ceux dans lesquels, sous le premier Empire, avaient lieu, pendant les jours gras, des bals où se réunissait l’élite de la société de notre Ville.

			Entre cette maison et la Poissonnerie, existe un passage qui donne accès sur les derrières de la maison Begouen, sise rue Saint-Honoré. Dans les appartements de cette dernière maison avait été créée, par M. Perrot, une école de chant dont les 116 élèves allaient donner des concerts dans les villes voisines. C’étaient les prémices de la fondation de la Lyre Havraise, ; de l’Union des Travailleurs, etc., qui, plus heureuses que leur devancière, vont chaque année enrichir leurs bannières de médailles et de couronnes, dans les concours musicaux. — En 1856, on logea dans cette partie de maison une compagnie d’infanterie.

			Numéro 28. — La brasserie, qui est dans cette maison, existait déjà en 1806. Elle fut dirigée plus tard par les demoiselles Paillette, parentes du célèbre sauveteur de ce nom. Pierre-Laurent Paillette, fils de Pierre Paillette, charretier et de Marie-Elisabeth Goumant, naquit au Havre le 14 mars 1776. Il a laissé en cette ville un souvenir durable, en exposant mainte et mainte fois sa vie pour arracher à la mort un grand nombre de ses concitoyens, tombés à l’eau ou engloutis sous les glaces. En 1828, il quitta Le Havre pour aller tenir un café à La Villette. — Il reçut la croix d’Honneur en 1831 et le prix Monthyon l’année suivante ; il mourut en 1844.

			Numéro 34. — Cette maison appartint à Jacques Fondimare, bourgeois du Havre qui, en 1724, fit don d’une maison à l’hospice. M. l’abbé Lecomte cite un Jacques Fondimare qui a été inhumé en l’église Saint-François, le 9 août 1724.

			Dans cette même maison qui appartenait à Mme Limozin, est né en 1812, M. Jules Ancel, aujourd’hui député à l’Assemblée nationale, président du conseil général de la Seine-Inférieure, chevalier de la Légion-d’Honneur et de l’ordre des Saints-Maurice-Lazare (Sardaigne). C’est à M. J. Ancel, qui était alors maire, que Le Havre doit les transformations qui en ont fait une des plus belles et des plus importantes villes de France, ainsi que nous aurons occasion de le rappeler dans le chapitre concernant la : Nouvelle Ville du Havre.

			Numéro 36. — Dans cette maison, qui avait été possédée par une dame Prévost, morte le 27 août 1772, fut fondé en 1845 le Messager du Commerce, service de courses pour les négociants. Au troisième étage, une fille Branchu, âgée de 40 ans, frappa d’un coup de poignard son amant, le sieur Lagache, avec lequel elle vivait depuis 1840. Cet assassinat eut lieu le 5 septembre 1863. Lagache, qui avait 50 ans, venait de rompre avec cette fille, et, dans une dernière entrevue, elle le frappa avec tant de force que l’infortuné mourut des suites de sa blessure deux jours après, à l’hospice. La fille Branchu fut condamnée à quinze ans de travaux forcés.

			Numéro 44. — Est décédé dans cette maison, le 12 janvier 1826, Henry-Xavier Debenne, architecte de la ville et de l’arrondissement du Havre, né en cette ville le 12 décembre 1790. — On lui doit, entre autres travaux, le clocher de l’église de La Poterie, près Criquetot, auquel on reproche son manque d’élévation.

			Numéro 46. — Cette maison a été bâtie en 1779, ainsi qu’on pouvait le lire sur la façade. Le rez-de-chaussée est occupé, depuis 1871, par le joli magasin du Pont-Neuf.

			Numéro 48. — Dans cette maison avait été ouverte, en 1794, l’auberge de l’Artichaut, qui, devenu l’Hôtel d’Espagne, a été transférée rue de Paris en 1828, ce qui donna lieu à un curieux procès dont nous parlerons à l’article de cette rue. En 1800, stationnait, à l’auberge de l’Artichaut alors tenu par M. Feuillolay, la voiture pour Fécamp, conduite par M. Duval ; elle partait à deux heures pour arriver à sept heures. Il y avait, en outre, une voiture pour Dieppe, partant à sept heures du matin, pour arriver le soir.
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